
AARPI G2A Avocats
GÉHIN – GERARDIN

23 place Jeanne d’Arc
88000 ÉPINAL

Tel : 03 72 54 03 04
Fax : 09 72 65 41 39

contact@g2a-avocats.fr

Bordereau des pièces jointes

Pièce Intitulé

1 Extraits du dossier de création ZAC « BLANCS CHAMPS – MAXIMONT »

2 Bâtiments à maitrise d’ouvrage communale sur la « ZAC DE MAXIMONT » 

3 Pages 54 et 55 du rapport de présentation 

4 CR Réunions de travail du : 13/05/15, 27/05/2015, 02/06/2015 

5 Note du Ministère de la Cohésion des Territoires du 27/03/2014

6 Délibération du 25/01/2018 commune du Thillot 

7 CR de réunion du 21/12/2017 

8 Lettre du 25/01/2018 du Directeur Départemental des Territoires 

9 Arrêt du Conseil d’Etat du 27/08/2017 (requête n° 370886) Commune d’Offremont

10 MRAE Lettre du 09/10/2018 – Dossier joint

11 Décision de la MRAE de soumettre l’élaboration du PLU à une évaluation au cas par cas

12 Lettre en date du 03/12/2018 de la commune à la MRAE (demande des avis) 
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13 Lettre du 19/01/2019 en réponse à la lettre précédente 

14 Compte rendu de la réunion du 19/06/2019 

15 Mail du 06/08/2019 de l’ARS demande l’arrêt de la procédure

16 Lettre de mise en demeure de mise en compatibilité du Préfet pour les communes du 
PUC

17 idem pour les autres communes

18 Porter à connaissance pour le nouveau PLH

19 Avis favorable de la CDPENAF

20 Avis conforme défavorable du 28/02/2018 de la DDT

21 Lettre du Préfet du 24/04/2018

22 Courrier du 01/10/2018 de M. le Préfet des Vosges (envisage la saisine du TA) 

23 Courrier du 27/11/2018 de M. le Maire de Golbey

24 Courrier du 3 septembre 2019 du Préfet

25 Courrier du Maire du 23 septembre

26 Doctrine du Ministère de la Cohésion des Territoires 

27 Délibération du la CAE du 4 juillet 2016 

28 Extraits d’études sur le desserrement des ménages CGDD

29 Analyses de SCALEN

 
30 Copie des registres des PC à Golbey

31 Document DREAL - décembre 2015 - Extraits
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32 Rapport de l’IGF et CGDD- janvier 2016 – Extraits

33 Vacance des logements. Colloque métropole de Strasbourg 

34 Résultats du recensement INSEE 2015- 2020

35 Délibération de prise en considération du PLH – commune de GOLBEY – mars 2020.

36 Extraits du PLH – janvier 2000

37 Carte des équipements publics à Golbey

38 PADD page 8 

39 PLH 2015 – pages 15 et 17 

40 L’objectif habitat SCoT

41 Application des calculs du SCoT

42 Définition du glossaire du SCoT page 6

43 Plans des évolutions de l’enveloppe urbaine

44 Extraits DOO- SCoT page 23 et du glossaire page 6 

45 Extraits DOO SCoT pages 13 et 17 

46 Evolution de la vacance entre 1999 et 2006  

47 Extraits DOO- SCoT page 65

48 Schéma sur RD 166a 

49 Extraits des règles applicables du lotissement de « MAXIMONT BAS » T
A

-N
an

cy
 2

00
19

55
 -

 r
eç

u 
le

 2
3 

ju
in

 2
02

1 
à 

10
:2

4 
(d

at
e 

et
 h

eu
re

 d
e 

m
ét

ro
po

le
)



 

50 Vue aérienne de la zone UC

51 Exemple de tableau de suivi entériné par le juge administratif 

52 : Habilitation du Maire à ester en Justice
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cohesion-territoires.gouv.fr  

Caducité des Plans d’occupation des sols 

(Loi Alur) 
27 mars 2014 | Mis à jour le 20 mai 2016 

La loi Alur prévoit que les POS non transformés en PLU au 31 décembre 2015 deviennent 
caducs sans remise en vigueur du document antérieur et avec application du règlement 
national d’urbanisme. 

Le principe : la caducité du Plan d’occupation des sols 

L’article L. 174-1 du code de l’urbanisme rappelle le principe posé par la loi ALUR selon 

lequel les POS non transformés en PLU ( plan local d’urbanisme) au 31 décembre 2015 sont 

devenus caducs sans remise en vigueur du document antérieur et avec application du 
règlement national d’urbanisme (RNU) à compter du 1er janvier 2016.  

Le retour au RNU implique en particulier l’application de la règle de constructibilité limitée 

aux parties urbanisées de la commune mais également un avis conforme du préfet sur les 
demandes de permis de construire ou les déclarations préalables déposées après le 1er janvier 
2016. 

Les exceptions à ce principe 

La prescription d’un PLU avant le 31 décembre 2015 : 

L’article L. 174-3 du code de l’urbanisme, qui codifie l’article 135 de la loi ALUR, prévoit 

que lorsqu’une procédure de révision du POS est engagée avant le 31 décembre 2015, elle 

peut être menée à terme en application des articles L. 123-1 et suivants, dans leur rédaction en 
vigueur au lendemain de la publication de la loi ALUR, à condition d’être achevée au plus 
tard trois ans après la publication de la cette loi, soit avant le 27 mars 2017. Les 
dispositions du POS restent alors en vigueur jusqu’à l’approbation du PLU. Si celle-ci 
n’intervient pas avant le 27 mars 2017, le POS devient caduc et le RNU s’applique. Ne sont 

pas concernés les POS engagés dans une procédure de modification ou de mise en 
compatibilité avant le 31 décembre 2015 qui sont donc également caducs à compter du 1er 
janvier 2016. 

 Les PLU en cours d’élaboration non approuvés le 27 mars 2017 

Les procédures d’élaboration de PLU qui ne seraient pas abouties à la date du 27 mars 2017 
pourront néanmoins se poursuivre. Le RNU s’appliquera jusqu’à l’approbation du PLU et le 

respect des formalités le rendant exécutoire. 

 Le cas des POS approuvés après décembre 2000 (dispositions transitoires de la loi 
SRU)  
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L’articleL. 174-2 du code de l’urbanisme prévoit que « Restent en vigueur, dans la limite des 
durées fixées par les articles L. 174-3 et L. 174-4, les plans d’occupation des sols approuvés 

avant le 15 décembre 2000 lorsque les conditions mises à leur maintien en vigueur provisoire 
par ces articles sont remplies. Ils sont soumis aux dispositions de l’article L. 174-5 ».  
Se pose la question du maintien dans l’ordonnancement juridique des POS qui ont été 
approuvés postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi SRU du 15 décembre 2000. 

Aujourd’hui, il convient de ne pas distinguer les situations en fonction de la date 

d’approbation du POS – à savoir, les POS approuvés avant le 15 décembre 2000, auxquels 
s’appliquent les articles L. 174-2 à 5 et les POS approuvés après le 15 décembre 2000, 
auxquels s’appliquent les articles L. 174-3 à 5) – tous les POS approuvés après le 15 
décembre 2000 pouvant bénéficier du report de caducité dans les mêmes conditions et délais 
que ceux approuvés avant cette date. 

 Le retrait ou l’abrogation d’une délibération de prescription d’un PLU après le 1er 
janvier 2016 

Certaines communes ne souhaitent pas poursuivre la procédure d’élaboration d’un PLU 

prescrite il y a parfois plusieurs années. 
Dans ce cas, le retrait de la délibération de prescription est possible dans les conditions 
suivantes : 
- soit cette délibération n’a reçu aucune application effective et peut donc être retirée à tout 

moment et pour tout motif, y compris en opportunité ; 
- soit cette délibération a fait l’objet d’une application effective – c’est-à-dire si des mesures 
prises sur son fondement ont elles-mêmes créé des droits – le retrait n’est alors juridiquement 

permis que pour un motif d’illégalité, dans le délai de recours contentieux. 
La conséquence de ce retrait sera une pleine application du RNU. 
L’abrogation de cette délibération est également possible, sans formalité particulière et par 
opportunité, à la seule condition que l’acte d’abrogation soit lui-même licite (ici, une 
délibération de l’organe délibérant compétent).  

Là encore, la conséquence sera celle d’un retour au RNU, les POS non mis en forme de PLU 
au 1er janvier 2016 étant caducs. 

 Le cas des POS « mis en révision » du fait de la prescription de PLUI avant la loi 
ALUR 

Certains EPCI ont prescrit avant l’entrée en vigueur de la loi ALUR en mars 2014 

l’élaboration de PLUI. De fait, les communes membres de ces territoires n’ont pas délibéré 

formellement pour mettre en révision leur POS dans la mesure où le choix a été celui d’un 

transfert volontaire de la compétence PLU avant qu’il ne devienne obligatoire. 
Il convient de considérer, dans ces cas précis, que la prescription du PLUI a emporté de fait 
une mise en révision de ces POS, lesquels peuvent dès lors bénéficier du report de caducité 
jusqu’au 27 mars 2017. En revanche, les délibérations « modificatives » qu’auraient votées 

ces EPCI avant le 31 décembre 2015 ne permettraient pour autant pas aux POS de leur 
territoire de bénéficier d’un report de caducité jusqu’au 31 décembre 2019. En effet, de telles 

délibérations ne remettent pas en cause les décisions initiales de leurs conseils 
communautaires qui ont choisi, avant la promulgation de la loi ALUR de prescrire 
l’élaboration d’un PLUI et qui travaillent depuis sur leur projet de territoire. 
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 L’approbation du PLU postérieure au 27 mars 2017 

Si l’approbation du PLU issue de la mise en révision du POS n’intervient pas avant le 27 mars 

2017, pour autant, la procédure pourra être poursuivie. Néanmoins, et jusqu’à ce que le PLU 

ne devienne pleinement exécutoire, le RNU devra être appliqué. 

La prescription d’un PLU intercommunal après le 24 mars 2014 et avant le 31 décembre 
2015 

L’article 13 de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la Simplification de la Vie 
des Entreprises (SVE) permet aux territoires sur lesquels a été prescrit un PLUI de bénéficier 
d’un report de caducité des POS mais aussi des échéances relatives à la mise en compatibilité 

avec un document de rang supérieur et à la grenellisation des PLU, sous réserve que : 
- le débat sur le PADD ait eu lieu avant le 27 mars 2017 ; 
- et que l’approbation du PLUI intervienne au plus tard le 31 décembre 2019. 
Cette disposition, en tant qu’elle s’applique aux POS, a été codifiée à l’article L. 174-5 du 
code de l’urbanisme.  

L’annulation contentieuse ou la déclaration d’illégalité d’un PLU après le 1er 

janvier 2016 

L’article L. 174-6 du code de l’urbanisme, issu de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 
d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAF), prévoit que : « L’annulation ou 

la déclaration d’illégalité d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en 
tenant lieu ou d’une carte communale intervenant après le 31 décembre 2015 ayant pour effet 

de remettre en application le document immédiatement antérieur, en application de l’article L. 

600-12, peut remettre en vigueur, le cas échéant, le plan d’occupation des sols immédiatement 

antérieur ». 

L’abrogation d’un PLU après le 1er janvier 2016 

En cas d’abrogation totale d’un PLU à compter du 1er janvier 2016, le code de l’urbanisme ne 

prévoit pas l’application du document immédiatement antérieur, laquelle ne prévaut qu’en cas 

d’annulation contentieuse ou de déclaration d’illégalité. S’applique donc le RNU, jusqu’à 

l’approbation du nouveau document d’urbanisme local ainsi que la nécessité de recueillir 

l’avis conforme du préfet. 
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Informations complémentaires : 
 
 
Lors des débats sur ce point, Mme Danielle MATHIEU demande si M. le Maire garde l’idée de reconstruire les 
arcades présentes au 44 Rue Charles De Gaulle et quand la gendarmerie sera-t-elle délocalisée. 
 
M. le Maire lui répond positivement en signalant qu’une partie des arcades sera restaurée. La récupération de pierres 
existantes sera prévue si possible. Les pilastres tronconiques seront identiques aux existants. Quant à la 
gendarmerie, il signale que les études sont en cours et que le projet aboutira probablement d’ici deux ans. 
 
 

 
Décision N° : 8 

 
 

ACQUISITION D’UN TRACTEUR D’OCCASION AUPRES DE BUSSANG POIDS LOURDS 
 

 
Présentation par : M. Eric COLLE, Adjoint aux Travaux et aux Ateliers  
 
Demandeur(s) : Ville du Thillot 
 
Bénéficiaire(s) : Idem 
 
Descriptif sommaire : 
 
 
La commune du Thillot a l’intention d’acquérir pour ses services techniques un tracteur Deutz-Fahr Agrotron K120 
d’occasion auprès du Garage Bussang Poids Lourds qui sera destiné à assurer le déneigement, le transport de 
matériaux et le transport de la mini-pelle. 
 
Le montant de cette acquisition est arrêté pour le tracteur à la somme de 45 900 euros H.T. et pour son équipement 
spécifique (renforcement du chassis, fixations et hydraulique pour le déneigement) à 11 350 euros H.T. 
 
Il sera dans un premier temps utilisé en location au maximum entre décembre 2017 et février 2018 moyennant un 
loyer de 2 000 euros H.T. par mois, soit au maximum trois fois 2 400 euros T.T.C. Ces frais de location devraient 
venir en déduction sur le prix d’achat du véhicule. Le loyer sera pris en compte en section de fonctionnement sur les 2 
exercices (compte D6135 - locations mobilières). 
 
Isabelle CANONACO, Adjointe aux Finances, prévoira la dépense pour l’acquisition en section d’investissement au 
compte D21571 (matériel roulant de voirie), soit un maximum de 68 700 euros T.T.C. avant déduction.  
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter cette location / acquisition. 

 
 
 

Décision N° : 9 
 

 
ELABORATION D’UN NOUVEAU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

 
Présentation par : 
 
M. Michel MOUROT, Maire. 
  
Demandeur(s) : 
 
Préfecture des Vosges 
 
Bénéficiaire(s) : 
 
Ville du Thillot 
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Descriptif sommaire : 
 

 
Le Plan d’Occupation des Sols du Thillot a été approuvé en septembre 2001 moins d’un an après la promulgation de 
la loi SRU. Ainsi ce document pouvait bénéficier de mesures transitoires et n’avait pas l’obligation de prendre la forme 
d’un PLU et de disposer spécifiquement d’un P.A.D.D. (projet d’aménagement et de développement durable). Il 
pouvait dès lors bénéficier des dispositions issues de la loi SRU pour être géré comme un PLU (on parlait à l’époque 
de POS valant PLU). 
 
La ré-approbation de 2004 et la révision simplifiée de 2009 n’ont pas modifié les pièces constitutives du dossier.  
 
L’absence de P.A.D.D. atteste qu’aucune procédure du P.O.S. valant élaboration d’un P.L.U. n’a été engagée au 
Thillot. Nous pouvons en conclure que notre document d’urbanisme est un Plan d’Occupation des Sols qui n’a pas 
été transformé en Plan Local d’Urbanisme. 
 
Non sans surprise, M. le Maire a du se rendre à l’évidence lorsqu’il a rencontré en Mairie le 1er septembre dernier 
M. le Chef du Service Urbanisme et Habitat de la Direction Départementale des Territoires qui lui a annoncé que la loi 
A.L.U.R. (Loi 2014-366 pour l’accès au logement  et un urbanisme rénové) prévoit que les Plans d’Occupation des 
Sols non transformés en Plans Locaux d’Urbanisme au 31 décembre 2015 deviennent caducs sans remise en 
vigueur du document antérieur et avec application du règlement national d’urbanisme. 
 
 
Sachant que cette mesure était d’application immédiate, M. le Maire devait désormais s’assurer qu’aucune 
autorisation d’urbanisme délivrée depuis 2016 n’avait été accordée illégalement et ne puisse faire l’objet de recours 
contentieux contre la commune. Cette question a été examinée très précisément avec l’appui des services de la 
Direction Départementale des Territoires. 
 
Les nouvelles autorisations d’urbanisme sont désormais soumises au contrôle de M. le Préfet des Vosges qui 
s’assure que celles-ci sont conformes au règlement national d’urbanisme : toute décision d’urbanisme entreprise en 
dehors de l’agglomération (bornages, divisions de terrains, permis de construire et indirectement actes notariés) est 
systématiquement refusée. 
 
Cette situation est liée à un « loupé » de l’administration qui aurait du nous alerter sur cette mesure dès 2014. La 
Direction Départementale des Territoires reconnaît qu’il y a eu un manquement dans la communication entre les 
services de la Préfecture et la Commune. 
 
En conséquence, et pour mettre fin à cette tutelle, il convient de procéder à l’élaboration d’un nouveau Plan Local 
d’Urbanisme sur le territoire de la Ville du Thillot. Le coût d’une telle procédure est compris entre 45 000 et 50 000 
euros pour une commune de 5 000 habitants (compensée par une dotation de l’Etat avec l’aide financière possible du 
Conseil Départemental). La durée moyenne d’élaboration d’un P.L.U.  est de 24 mois. 
 
Sur proposition de M. le Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de demander l’élaboration d’un nouveau plan 
local d’urbanisme sur le territoire de la commune du Thillot, conformément au modèle de délibération joint à la 
présente. 
 
 
Pièce jointe : 
 
Projet de délibération 
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Mise à jour Janvier 2016 (nouvelle codification)        
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 151-1 et suivants, L.153-1 et suivants,  
 
VU l'article L.103-3 du code de l'urbanisme relatif aux objectifs poursuivis et aux modalités de concertation ; 
 
Monsieur le maire de la commune présente les raisons de l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 
APRES AVOIR ENTENDU l'exposé du maire qui a précisé, entre autre que le débat sur le PADD (projet 
d’aménagement et de développement durables), l'arrêt du projet, la consultation des services puis l'enquête 
publique interviendront, dans cet ordre chronologique, dès que possible, après en avoir délibéré, et dans les 
conditions suivantes : 
 
 Conformément à l'article L.153-12, le débat au sein du conseil municipal prévu pour définir les orientations 
générales du P.A.D.D. sera lancé dès que possible. 
 

Pour info : Le débat doit avoir lieu au cours d'une réunion spécifique du conseil municipal. Il s'agit 
d'un débat sans vote comparable au débat d'orientation budgétaire. Il fait l’objet d’un compte rendu 
daté. Entre ce débat et l’arrêt du projet de PLU, un délai de 2 mois minimum est indispensable. 

 
Le conseil municipal de la commune de LE THILLOT, après en avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité : 
 
 1- de prescrire l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur l’intégralité de son territoire 
 
 2- que l’élaboration du PLU a pour motif : 
 
Caducité du P.O.S. en vigueur conformément à la loi A.L.U.R. (Loi 2014-366 pour l’accès au logement  et un 
urbanisme rénové) qui prévoit que les Plans d’Occupation des Sols non transformés en Plans Locaux d’Urbanisme au 
31 décembre 2015 deviennent caducs sans remise en vigueur du document antérieur et avec application du règlement 
national d’urbanisme 
 
 et pour objectifs : 
 
- d’élaborer un document d'urbanisme dans le respect du développement durable conciliant la protection et la mise 
en valeur de l'environnement, 
 
- de favoriser une urbanisation raisonnée de la commune s’appuyant sur la valorisation du patrimoine industriel 
existant et sur le recensement des locaux vacants et des terrains non bâtis dans l’agglomération, et s’orientant 
parallèlement vers la  démolition d’immeubles insalubres pour reconstruction de nouveaux espaces fonctionnels, 
 
- de développer le tissu commercial du centre-ville et de ses abords pour rendre la ville plus attractive, via des 
équipements touristiques ou hôteliers adaptés et des surfaces commerciales répondant aux attentes de la 
population de notre secteur de chalandise et des touristes, 
 
- de maintenir en l’état nos zones urbanisables, sans extensions ni régressions, lorsqu’elles sont compatibles avec 
nos infrastructures existantes (voies et réseaux), 
 
- de valoriser en le protégeant le patrimoine architectural, minier (anciennes mines de cuivre des Ducs de Lorraine) 
et naturel de la commune (espaces agricoles,  cours d'eau,  forêts, etc …), ceci afin de garantir le maintien et le 
développement de nos activités culturelles, touristiques, et agricoles (en harmonie avec le Plan de Paysage élaboré 
par la Communauté de Communes des Ballons des Hautes-Vosges) 
 
 3- que les modalités de concertation mises en œuvre sont les suivantes (voir ci-dessous) et qu’un bilan de cette 
concertation sera réalisé ; 
 
 
Concertation proposée : 
 
Organisation d’une (ou plusieurs) réunion(s) de présentation du projet suivie(s) d’un débat. 

../.. 
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Page 12/22 

Enquête(s) préalable(s), 
 
Questionnaire(s), 
 
Information suivie dans le bulletin municipal et sur le site internet de la Commune, 
  
Présentation du projet (affichage, réunions publiques, publication locale spécifique...) accompagnée d'une mise à disposition 
d’un registre qui permettra à chacun de communiquer ses remarques, dans l’intérêt général, 
 
(Attention : Le bilan de cette concertation devra être tiré par la délibération qui arrêtera le projet de PLU. 
 

 
 
  4- de demander, conformément à l’article L.132-5 du code de l’urbanisme, que les services de la DDT soient 
mis à la disposition de la commune pour assurer la conduite de la procédure et de solliciter de l’État, une dotation 
allouée à la commune pour couvrir les dépenses nécessaires à l’élaboration du PLU 
 
  5- de procéder à une consultation de bureaux d’études pour mener l’élaboration du PLU et de charger le 
maire de prendre les dispositions nécessaires à la poursuite de la procédure ; 
 

  6- de donner autorisation au maire pour signer tout contrat, avenant, ou convention de prestations ou de 
services concernant l’élaboration du P.L.U. ; 

 

  7- dit que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes seront inscrits au budget des 
exercices considérés ; 

 
CONFORMEMENT à l’article L.153-11 du code de l’urbanisme, la présente délibération est notifiée au : 
 
 Préfet des Vosges,  
 Président du Conseil Régional,  
 Président du Conseil Départemental,  
 Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges, 
 à la Chambre de Commerce et d’Industrie territoriale, 
 à la Chambre des Métiers, 
 à la Chambre d’Agriculture, 
 

pour association à l’élaboration du PLU. 

 
Conformément aux articles R.153-20 et 21 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un 
affichage en mairie durant un mois et d’une mention dans un journal diffusé dans le département.  
 
Elle sera publiée : 
 

-au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du CGCT (délibération du conseil municipal 
d'une commune de 3 500 habitants et plus) ; 

 
Ces formalités de publicité mentionnent le lieu où le dossier peut être consulté.  

 
Elle sera exécutoire à compter de sa réception en Préfecture et de l'accomplissement des mesures de publicité 
définies ci-avant (la date prise en considération pour l'affichage est celle du premier jour ). 

 

 
Informations complémentaires : 
 
 
M. le Maire signale que le bureau d’études qui sera retenu sera probablement celui qui travaille actuellement sur le 
même dossier à Ramonchamp. 
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Conseil d'État, 1ère sous-section jugeant 

seule, 27/08/2014, 370886, Inédit au recueil 

Lebon 

Conseil d'État - 1ère sous-section jugeant seule 

 N° 370886 
 ECLI:FR:CESSR:2014:370886.20140827 
 Inédit au recueil Lebon 

Lecture du mercredi 27 août 2014 
Rapporteur 

Mme Julia Beurton 
Rapporteur public 

M. Alexandre Lallet 
Avocat(s) 

SCP BARADUC, DUHAMEL, RAMEIX ; SCP GARREAU, BAUER-VIOLAS, 
FESCHOTTE-DESBOIS 

Texte intégral 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure 
 
M. A...B...a demandé au tribunal administratif de Besançon d'annuler pour excès de pouvoir 
la délibération du 29 septembre 2010 par laquelle le conseil municipal de la commune 
d'Offemont (Territoire de Belfort) a approuvé la modification du plan local d'urbanisme de la 
commune, en tant qu'elle classe en zone N les parcelles n° 255, 256 et 257. Par un jugement 
n° 1001612 du 13 juin 2010, le tribunal administratif de Besançon a annulé, dans cette 
mesure, la délibération du 29 septembre 2010. 
 
Par un arrêt n° 12NC01438 du 10 juin 2013, la cour administrative d'appel de Nancy a rejeté 
l'appel formé par la commune d'Offemont à l'encontre du jugement du tribunal administratif 
de Besançon du 13 juin 2010. 
 
Procédure devant le Conseil d'Etat 
 
Par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et un nouveau mémoire, enregistrés 
les 5 août, 5 novembre et 5 décembre 2013 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, la 
commune d'Offemont demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler cet arrêt n° 12NC01438 de la cour administrative d'appel de Nancy du 10 juin 
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2013 ; 
 
2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à son appel ;  
 
3°) de mettre à la charge de M. et Mme B...la somme de 3 500 euros au titre de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative. 
 
Vu :  
- les autres pièces du dossier ; 
- le code de l'urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de Mme Julia Beurton, auditeur,  
 
- les conclusions de M. Alexandre Lallet, rapporteur public. 
 
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Baraduc, Duhamel, 
Rameix, avocat de la commune d'Offemont, et à la SCP Garreau, Bauer-Violas, Feschotte-
Desbois, avocat de M. et MmeB.... 
 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par une délibération du 29 
septembre 2010, le conseil municipal de la commune d'Offemont a approuvé une 
modification du plan local d'urbanisme comportant, notamment, le classement en zone N de 
plusieurs parcelles du secteur dit " Au Partage ", qui étaient auparavant classées en zone UC. 
A la demande de M.B..., propriétaire d'une partie de ces parcelles, le tribunal administratif de 
Nancy a, par un jugement du 13 juin 2012, annulé cette délibération en tant qu'elle classe en 
zone N les parcelles n° 255, 256 et 257. Par un arrêt du 10 juin 2013, contre lequel la 
commune d'Offemont se pourvoit en cassation, la cour administrative d'appel de Nancy a 
confirmé ce jugement, au motif que le conseil municipal s'était estimé lié par les demandes du 
préfet quant à ce classement et avait, ce faisant, méconnu l'étendue de sa compétence. 
 
2. En vertu des articles L. 123-6 et suivants du code de l'urbanisme, l'élaboration et 
l'approbation des plans locaux d'urbanisme relèvent de la compétence des communes ou des 
établissements publics de coopération intercommunale, tandis que l'Etat est associé à la 
procédure d'élaboration et que le préfet exerce le contrôle de légalité et, dans les communes 
non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, peut subordonner l'entrée en vigueur 
du plan à certaines modifications qu'il estime nécessaires, en vertu de l'article L. 123-12 du 
même code.  
 
3. En l'espèce, la cour a relevé, sans dénaturer les pièces du dossier, que la commune 
d'Offemont n'avait pas envisagé, initialement, le classement en zone N des parcelles en litige, 
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qui n'était pas prévu par les projets de modification et de révision simplifiée du plan local 
d'urbanisme soumis à enquête publique au printemps 2010, et que le commissaire-enquêteur, 
dans son rapport du 15 juillet 2010, après avoir rappelé que la commune souhaitait " geler 
l'urbanisation de cette zone au titre de mesures compensatoires demandées par l'Etat sans 
l'inscrire en zone N ", n'avait émis une réserve tendant à classer les parcelles en zone N qu'au 
titre de ces mesures demandées par l'Etat. De même, elle a pu relever, d'une part, que le maire 
de la commune avait, par deux courriers des 13 et 27 septembre 2010, indiqué à M. et Mme 
B... que le classement correspondait à la volonté de l'Etat, la commune " ne faisant que se 
conformer aux instructions qui lui sont données " et, d'autre part, que la délibération du 
conseil municipal du 29 septembre 2010 se bornait à rappeler la réserve émise par le 
commissaire-enquêteur et à accepter de la lever " au titre de la compensation demandée par 
l'Etat ". 
 
4. En estimant, au regard de ces éléments, que la commune n'avait pas procédé au classement 
litigieux dans le cadre d'un parti d'aménagement choisi par son conseil municipal mais s'était 
cru liée par la demande du préfet de classement de ces parcelles en zone N en compensation 
de la réalisation d'un projet de gymnase dans un secteur identifié comme une " zone humide " 
au sens de l'article L. 211-1 du code de l'environnement, la cour a porté sur les pièces du 
dossier qui lui était soumis une appréciation souveraine qui n'est pas entachée de dénaturation. 
En en déduisant que le conseil municipal avait ainsi méconnu sa propre compétence, alors 
même que les parcelles pouvaient légalement être classées en zone N, elle n'a pas entaché son 
arrêt, qui est suffisamment motivé, d'erreur de droit. 
 
5. Il résulte de ce qui précède que la commune d'Offemont n'est pas fondée à demander 
l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque. 
 
6. Les conclusions de la commune d'Offemont présentées au titre de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative ne peuvent, par suite, qu'être rejetées. Il y a lieu, dans les 
circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de la commune le versement à M. B...d'une 
somme de 3 000 euros au titre des mêmes dispositions. 
 
 
 
D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : Le pourvoi de la commune d'Offemont est rejeté. 
Article 2 : La commune d'Offemont versera à M. B...une somme de 3 000 euros au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la commune d'Offemont et à M. et Mme 
A...B.... 
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Hôtel de ville - 2, rue de l'Hôtel de Ville - B.P. 18 - 88191 GOLBEY Cedex 

☏   03.29.31.23.33    03.29.31.29.52       http://mairie-de-golbey.fr 

Le Maire de Golbey 
 
À 

 
 
 
 

Monsieur le Président de la MRAE 
DREAL Grand Est 
14, rue du Bataillon de Marche N°24 
BP 81005/F 
 67070 STRASBOURG Cedex 
 
 
 

 
 
 
 

Objet : Révision du PLU de GOLBEY - Consultation de l’Autorité Environnementale 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Conformément à l’article R.121-14-1 du Code de l’Urbanisme, je vous adresse ci-joint, un dossier de 
consultation dans le cadre de la procédure d’examen au cas par cas des documents d’urbanisme. 
 
Vous en souhaitant bonne réception. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sincères salutations. 
 
 
 
       Fait à GOLBEY, le 9 octobre 2018 
 
 
        Le Maire, 
        Roger ALEMANI 
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Renseignements à fournir par les personnes publiques pour l'examen au cas par cas 
des documents d’urbanisme 

 

Cette grille concerne un projet d’élaboration d’un document d’urbanisme, elle est à adapter lorsque il s’agit d’une 
modification, d’une révision ou d’une mise en compatibilité du document d’urbanisme. 

 

A. Intitulé du document 

 
 
Document concerné : PLU ou Carte Communale 
 

PLU 

Procédure concernée : 
élaboration, révision, mise en compatibilité  
(dans le cadre d’une déclaration de projet ou d’une 
déclaration d’utilité publique), modification 
 

Révision du P.O.S. devenu caduc 

 
 
 

B. Identification de la personne publique responsable 

 
 
Personne publique responsable du document 
d’urbanisme  
 

M. le Maire de Golbey 

Nom et adresse du demandeur 
 
 

Hôtel de Ville 
2, rue de l’Hôtel de Ville 
8890 GOLBEY 

Nom, numéro de téléphone et adresse mail : 
- du bureau d’étude ou service instructeur 
- de la personne en charge du dossier 
 

Service urbanisme – Mairie de Golbey 
Maryse DUNAND  
03 29 31 23 33 – urbanisme@golbey.fr  

 
 
 

C. Description des caractéristiques principales du document 

 
 

 
Renseignements sur le territoire concerné (à compléter et/ou indiquer la page du dossier qui traite de 

cette problématique)1 
 

Nom(s) de la (des) commune(s) concernée(s) 
 

GOLBEY – 88190  

Nombre d’habitants concernés 
 

8661 INSEE 2014  

Superficie du territoire (ou de la  zone du projet en cas 
de mise en compatibilité liée à une déclaration de projet 
ou d’utilité publique) 
 

950 ha 

  

 
 
 
 

                                            
1 Afin de faciliter l’examen du dossier, il est demandé de compléter les lignes ou d’indiquer où se trouve l’information 

attendue dans le dossier de demande soumis à examen, en particulier lorsque le celui-ci est volumineux 
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Contexte de la planification 

 

Si le territoire est couvert par des documents de 
planification exécutoires, préciser leur dénomination 
complète : SCoT de …, approuvé le...(dans lequel la 
commune est identifiée en tant que ...), SDAGE du 
bassin versant ..., SAGE ..., PLH ..., PDU ...,  autres 
documents d'urbanisme2 etc. 
En l’absence de SCoT, évoquer les documents de 
planifications supérieurs applicables au projet 
 

Documents de planification exécutoires : 
 

 Scot des Vosges Centrales approuvé le 10/12/2007 dans 
laquelle la commune est identifiée en tant 
qu'agglomération Epinal – Golbey. 

 PLH de la Communauté d'Agglomération d’Épinal 
approuvé le 04/07/2016 en tant que faisant partie de 
l'Agglomération restreinte Épinal – Golbey – Chantraine. 

 SDAGE Rhin et Meuse approuvé par arrêté du Préfet de 
Région du 30/11/2015. 

Le territoire est-il concerné par les dispositions de la loi 
Montagne ? 
Si oui, le document d’urbanisme prévoit-il la création 
d’une unité touristique nouvelle (art L122-15 à L122-23 
du code de l’urbanisme) ? 

NON 

 

 

1) Élaboration du document d’urbanisme : 
    préciser les objectifs et les grandes orientations poursuivis par le document d’urbanisme  
→ fournir le Projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 
 
2) En cas de modification / révision / mise en compatibilité : 
    préciser l’objet de l’évolution ou de la mise en compatibilité et fournir des documents  
    qui permettent d’apprécier les changements apportés au document et, le cas échéant, les éléments 
    relatifs au projet envisagé 
 

             VOIR : 
- annexe 1 / PADD présenté au Conseil Municipal le 03/07/2018 
- annexe 2 : projet de zonage du PLU 
- annexe 3 : tableau des caractéristiques principales des zones projetées. 
- annexe 4 : zonage du POS approuvé en 2001 
- annexe 5 : tableau des caractéristiques principales des zones  du POS de 2001 

 
Remarque : le POS est devenu caduc le 27/03/2017, mais la caducité d’un acte réglementaire, contrairement à 
son annulation, n’entraine pas la nullité des règles. De 1978 date de création du premier POS par les services de 
l’Etat, l’ensemble des règles établies n’a que peu évolué, restant en cohérence avec le rapport de présentation de 
cette époque qui préfigurait en quelque sorte un projet d’aménagement et de développement durable. Il est donc 
parfaitement justifié de comparer le dernier état du POS de 2001 avec le projet de PLU en 2018. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
2 Schéma de Cohérence Territoriale, Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux, Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux, Programme Local de l’Habitat, Plan de Déplacement Urbain,  
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 Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure et  
caractéristiques  des impacts potentiels du projet 

 
Une cartographie superposant les zones pressenties du projet avec les zones à enjeux 
environnementaux et les zones concernées par les risques doit être jointe. 
 

Voir : annexes 6, 7, 8, 9, 10, 11 
 

 
Consommation d’espace et étalement urbain  

(fournir des cartes permettant la localisation des secteurs concernés) 
Voir annexe 7 

 
Quels sont les objectifs du document en matière de 
maîtrise de la consommation d’espace ? 
Quelle évolution par rapport aux tendances passées ? 
Si possible, chiffrer la consommation d'espace et la 
comparer avec le précédent document d’urbanisme 
En cas de révision, joindre le plan de zonage précédent 
 

Bilan de la consommation foncière : 
Selon le Syndicat du Scot des Vosges Centrales, au sein de la 
tache artificialisée comprenant terrains vagues, fonds de jardins, 
friches urbaines et ne prenant en compte que les terrains de plus 
de 2 000m2, Golbey a une capacité urbaine pour l’habitat de 
12,1 ha dont 20% sont consommés en 2014, soit une dizaine 
d’hectares théoriquement disponibles. 
 

Objectifs du document en matière de maitrise de la 
consommation d’espace : 
Le projet de PLU ne prévoit de la consommation d’espaces que 
dans la tache artificialisée. 
 

Evolution par rapport aux tendances passées : 
Le Scot de 2007 prévoyait (D.O.G. p.14) une consommation 
foncière de 328 ha pour créer 6 000 logements sur 10 ans, soit 
528 m2 par logement. La ZAC des Blancs Champs, créée en 
2002 a consommé 476 m2/logement. La ZAC de Maximont, 
créée en 2007, en cours d’achèvement, prévoit une 
consommation de 371 m2/logement. 

Sur quelles perspectives de développement 
(démographique économique, touristique, 
d’équipements publics, ...) du territoire s’appuient ces 
objectifs en matière de maîtrise de consommation 
d’espaces ?  
Pour les perspectives démographiques : 
- indiquer le nombre d’habitants à l’année T0 
(aujourd’hui) et le nombre d‘habitants attendus à la fin 
du plan TN 
- indiquer le nombre moyen d’occupants par ménages à 
l’année T0 et celui projeté à l’horizon TN 
- indiquer le besoin en nombre de logements 
 

Perspectives de développement démographique : 
Ainsi que présenté dans le PADD, l’unique mais primordial 
objectif en ce domaine est l’équilibre dynamique de la 
population. 
 

- Nombre d’habitants en 2014 (population des ménages) : 8219 
- Nombre d’habitants en 2024 (population des ménages) : 8219 

 

- Nombre d’habitants par ménage en 2014 : 2 
- Nombre d’habitants par ménage en 2024 : 1.85 
 

Le calcul est fondé notamment sur une étude du Commissariat 
Général au Développement Durable (N° 135, août 2012). 
« Le point sur la demande potentielle de logements à l’horizon 
2030 » étude dans laquelle il est dit que « les rythmes 
d’accroissement annuels moyens seraient alors de + 0.80% et 
+ 0.65% sur les périodes 2010 – 2030 et 2010- 2050 
respectivement « sous l’effet du vieillissement de la population 
et sous l’hypothèse que la désaffection pour la vie en couple se 
poursuivra ». 
Il correspond pour l’essentiel aux projections faites par le 
Syndicat du Scot. En ce qui concerne l’analyse spécifique à 
Golbey, le phénomène de desserrement des ménages qui était 
très fort (+ 25% du nombre des ménages de 1999 à 2014) a 
certes ralenti mais reste élevé et le restera sans doute du fait de 
la composition sociologique de la population, les familles 
monoparentales étant passées de 20.2% à 25.1% entre 2010 et 
2015 (de 14.4% à 15.6% en France pendant la même période – 
Source INSEE) 
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Besoin en nombre de logements : 
- Desserrement des ménages : 0.8% par an 
- Sur 10 ans : 8% 
- Besoins liés au desserrement : 323 logements 
- Besoins liés au renouvellement du parc de logements : 

0.3% par an (ratio communément admis) 
- Sur 10 ans :                                121 logements 

- TOTAL :                               444 logements 
- SOIT :                                   44 logements par an 

 

Total ramené à 40 logements par an pour tenir compte du 
caractère particulier du parc de logements à Golbey. 
(renouvellement du parc estimé à 0.2% par an) 
 

Perspectives de développement économique : 
Le projet « d’Ecoparc » lié à la « Green Valley »de Golbey 
s’étant recentré sur Chavelot, aucune extension de zone 
d’activité n’est envisagée. Le projet de la Commune en matière 
économique, comme en matière d’habitat, vise à utiliser au 
mieux les zones d’activité existantes en densifiant, améliorant le 
fonctionnement et notamment les services, et la qualité urbaine 
de ces secteurs. 
 

Perspectives de développement touristique : 
Elles reposent sur l’utilisation du Canal de l’Est de la 
compétence de la Communauté d’Agglomération et sur 
l’insertion dans le circuit des fortifications du Fort de la Grande 
Haye en pleine réhabilitation dans un partenariat entre une 
association et la Commune. 
Par ailleurs, le développement du rayonnement du complexe 
sportif de la rue de la Haye du Doyen au niveau régional, voire 
national (compétitions BMX, cyclotourisme, …..) amène à 
engager une réflexion sur la sécurité des accès et la qualité de 
cette entrée de ville commune avec celle du Fort cité ci-dessus. 
 

Si le document doit être compatible avec un SCoT ou 
un PLH et selon ceux-ci, préciser : 
- la compatibilité par rapport à la densité appliquée 
dans le projet, la répartition des logements entre 
densification et extension, la consommation de 
l’enveloppe de logements attribuée à la commune, ... 
- si des projets, zones d’activités /équipements sont 
identifiés comme prioritaires ou importants par le SCoT 

Compatibilité avec le SCOT 
 

Compatibilité par rapport à la densité appliquée dans le projet  
Le SCOT ne prévoyait pas de densité applicable à Golbey, 
mais la Commune a favorisé une certaine densification dans 
les opérations sous maîtrise communale (ZAC de Maximont : 
programme de 500 logements en collectifs pour 200 
logements individuels, soit 32 logements / hectare). 
 

Répartition des logements entre densification et extension  
Tous les logements à créer prévus dans le projet se situent 
dans l’enveloppe urbaine existante. 
 

Consommation de l’enveloppe de logements attribuée à la 
Commune  
Le Scot prévoyait une enveloppe de logements pour « L’Agglo 
Epinal – Golbey » de 1 900 logements sur 10 ans. Selon 
SITADEL, 1410 logements ont été commencés entre 2008 et 
2016, soit 75% des prévisions dont 36% sur Golbey. 
 

Compatibilité avec le PLH 
 

Compatibilité par rapport à la densité appliquée dans le projet  
Voir ci-dessous les possibilités de densification prévues par le 
projet de règlement du PLU. 
 

Répartition des logements entre densification et extension : 
Tous les logements à créer sont prévus dans l’enveloppe 
urbaine existante. 
 

Consommation de l’enveloppe de logements attribuée à la 
commune  

 

- 2016 : 32 (nombre de logements commencés selon 
SITADEL 

- 2017 : 9 commencés (comptage selon SITADEL), 17 
commencés (comptage du service urbanisme de la 
commune). 
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- 2018 :7 (janvier à Août) comptage du service urbanisme de 
la Commune 

- soit 56 logements pour une enveloppe de 60. 
 

NB : les calculs présentés page 15 du PLH applicable font 
l’objet d’erreurs matérielles pouvant remettre en cause leur 
applicabilité. 
 

- Pas de projets, zones d’activités / équipements identifiés, 
comme importants ou prioritaires par le Scot 
 

Quelles sont les possibilités de densification du 
tissu urbain : utilisation des dents creuses (superficie, 
coefficient de rétention, potentiel de logements, 
logements vacants, friches urbaines ?  
- Indiquer la superficie des dents creuses ; 
- donner le coefficient de rétention et expliquer le choix 
du coefficient  
- indiquer le nombre potentiel de logements qu’on 
peut construire sur ces dents creuses 
- indiquer le nombre de logements vacants 
mobilisables 
 

Possibilités de densification du tissu urbain : 
 

- Le projet de la Commune consiste à prévoir la création 
des 240 logements qu’elle estime nécessaire au maintien 
de sa population dans les six prochaines années en 
utilisant essentiellement des terrains sous maîtrise 
foncière communale.  

 
1) Utilisation des réserves foncières actuelles de la 

Commune : 
Terrains restant à commercialiser sur la ZAC de 
Maximont : 90 logements. 
Terrains disponibles sur le quartier Charlet : 40 
logements collectifs. 
 

2) Acquisition de terrains dont certains déjà en cours de 
négociation avec leurs propriétaires : 
Secteur rue de la Ballastière – Lutherer : 30 logements 
(collectifs et individuels groupés). 
Caserne HAXO (dossier en cours avec l’EPFL) une 
opération sur 4 ha pour 100 à 120 logements 
individuels. 

3) « Dents creuses » utilisées pour des opérations 
ponctuelles privées : 
Peu de constructions à attendre :  
Les DIA portant sur des terrains nus sont de l’ordre de 
5 par an depuis 20 ans. 
L’opération BIMBY s’est soldée pour l’instant par 4 
contacts sans résultat. 
Le coefficient de rétention foncière est estimé à 50%. 
Résultat envisagé : 18 logements. 

4) Logements vacants mobilisables : 
Le parc réel de logements vacants fait l’objet d’une 
étude opérationnelle en cours. La mise en place d’outils 
opérationnels communaux est également à l’étude. 
Résultats attendus 24 logements, soit 10% de l’objectif 
pour les 6 prochaines années. 
Soit un total de 200 logements, 320 logements si les 
négociations avec la Défense Nationale aboutissent, ce 
qui représente 5 à 8 ans pour un objectif de 40 
logements par an afin de maintenir un indispensable 
équilibre de population. 
Le contexte économique actuel de construction dans les 
Vosges (le nombre de logements collectifs annuel est 
divisé par 4 depuis 2014) amène à penser que cet 
objectif ne pourra être que très difficilement approché 
sans la mise en place de nouveaux outils). 

5) Densification :  
Le projet de règlement du PLU ne comprenant ni 
limitation de densité ni emprise maximale, permet 
d’atteindre une densité théorique supérieure à 35 
logements à l’hectare, dans toutes les zones d’habitat. 
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Dans l’hypothèse d’une ouverture à l’urbanisation, 
préciser : 
- le type d’ouverture (habitat- 1AU ou 2AU-, activités, 
équipement) 
- la superficie de chaque zone ouverte 
- une estimation du nombre de logements prévus et 
la densité appliquée ou les activités / équipements 
prévus 

 
Seule est prévue l’ouverture à l’urbanisation de zones 2 AU, à 
ouvrir le moment venu en fonction de l’évolution de la population 
et des constructions ayant pu être réalisées :  

- la zone 2 AU rue de Domèvre (10 ha), propriété de la 
Commune depuis 1994 (raccordements extérieurs aux 
réseaux déjà réalisés) 

- partie de la Caserne HAXO (10 ha), en cours d’études 
avec EPFL et de négociations avec la MRAI. 

 
 

Indiquer pour les zones concernées, l’ensembles des 
impacts (sur les espaces agricoles, naturels ou 
forestiers, les impacts en matière de desserte, 
transport, équipements, ...) 

- Sans objet 

 

 Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure et caractéristiques 
 des impacts potentiels du projet 

 
 

Milieux naturels et biodiversité 
 

Le document est-il concerné, 
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

 
Non 

Si oui, lesquel(le)s ? 
Quelles sont les orientations et/ou projets prévus dans ces zones ou à 
proximité immédiate de ces zones par la procédure en cours ? 
Indiquer la localisation, la distance et les milieux naturels concernés 

- Zones Natura 2000 à 
proximité ? 
 

 Annexe 8 

- ZNIEFF3 de type 1 ou 2 ?  Annexe 8 

- Zones faisant l'objet d'arrêté 
préfectoral de protection 
biotope ? Le cas échéant, 
localiser la zone. 
 

  
Néant 

- Parc national, parc naturel 
régional, réserve naturelle 
régionale ou nationale ? 
 

  
Néant 

- Réservoirs et continuités 
écologiques identifiées par la 
commune ou 
l’intercommunalité, par un 
document de rang supérieur 
(SCoT, DTA4...) ou par le 
SRCE5 ? 
 

  
Annexe 9 : POG extrait du Scot montrant que les continuités écologiques 
sont préservées sur le territoire communal et en cohérence avec 
l’intercommunalité  

- Zones humides ayant fait 
l’objet d’une délimitation ? 
 

 Aucune délimitation officielle en dehors des zones naturelles. Les zones 
humides existantes se situent sur les terrains appartenant à VNF le long du 
canal. 
 

- Zones à dominante humide ?   

- Espace Naturel Sensible ? 
Forêt de protection ? Espaces 
Boisés Classés ? 
 

 Annexe 10 
Espace naturel sensible : néant 
Forêt de protection : néant 
Espaces boisés classés, bois et forêts soumis au régime forestier, voir an 

                                            
3 ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 
4 DTA : Directive Territoriale d’Aménagement 
5 SRCE : Schéma Régional de Cohérence Écologique 
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Ressource en eau 

 
Le document est-il concerné, 
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

 
Non 

Si oui, lesquel(le)s ? 
Quelles sont les orientations et/ou projets prévus dans ces zones ou à 
proximité immédiate de ces zones par la procédure en cours ? 
Indiquer la localisation, la distance et les milieux  concernés 

- Périmètre de protection 
(immédiat, rapproché, éloigné) 
d’un captage d’eau destiné à 
l’alimentation humaine ? 
 

  
Annexe 11 (reprise du plan des S.U.P.) 

- Captages n’ayant pas fait 
l’objet d’une DUP ou dont la 
procédure de DUP est en 
cours ? 

 Néant 

- Zones d'écoulement ou 
d'infiltration des eaux 
pluviales ? 

 L’article 4 du projet de règlement prévoit le principe d’une gestion à l’unité 
foncière. 

- Les ressources en eau 
potable sont-elles suffisantes 
pour assurer les besoins 
futurs ? 
- 

 Oui, pas d’augmentation de population prévue  

- Zonage d’assainissement 
approuvé ? 

 Zonage d’assainissement en cours d’élaboration. Compétences transférées 
à la Communauté d’Agglomération au 01/01/2019. 

- Zones d’assainissement non 
collectif ? Le cas échéant, 
localiser ces zones, déterminer 
leur surface et le nombre 
d’habitations existantes et 
potentielles sur ces zones. 
 

 Selon l’étude de zonage d’assainissement en cours, les zones 
d’assainissement non collectif concernent peu de secteurs et peu 
d’habitants (voir annexe 12) 
 

Zones d’assainissement 
collectif ?  Préciser la station 
d’épuration raccordée ou 
prévue. 
Permet-elle de répondre à 
l’ambition démographique de la 
commune ? 

  
- Eléments contenus dans les annexes sanitaires du PLU. 
- Station d’épuration intercommunale de la Côte Olie dimensionnée pour 
80000 habitants. 

 
 
 

 
Paysages, patrimoine naturel et bâti 

 
Le document est-il concerné, 
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

 
Non 

Si oui, lesquel(le)s ? 
Quelles sont les orientations et/ou projets prévus dans ces zones ou à 
proximité immédiate de ces zones par la procédure en cours ? 
Indiquer la localisation, la distance et les milieux naturels concernés 

- Site classé ou projet de site 
classé  

 Néant 

- Site inscrit   Néant 

- Éléments majeurs du 
patrimoine bâtis (monuments 
historiques et leurs périmètres 
de protection, sites 
archéologique...) ? 

 Néant 
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- AVAP 6 ?  
-PMSV 7 ? 

 Néant 

Quelles sont les dispositions 
prises pour assurer l’insertion 
paysagère des futures zones 
d’urbanisation (OAP, analyse 
de site, protection des haies, 
obligation de planter...) ? 

 Aucune zone d’ouverture à l’urbanisation n’est prévue dans un futur proche 

 
 
 

 
Sols et sous-sol, déchets 

 
Le document est-il concerné,  
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

 
Non 

Si oui, lesquel(le)s ? 
Quelles sont les orientations et/ou projets prévus dans ces zones ou à 
proximité immédiate de ces zones par la procédure en cours ? 
Indiquer la localisation, la distance et les milieux naturels concernés 

- Sites et sols pollués ou 
potentiellement pollués (base de 
données BASOL) ? 
http://basol.developpement-

durable.gouv.fr/recherche.php 
 

  
Annexe 6 

- Anciens sites industriels et 
activités de services ( base de 
données BASIAS) ? 
http://basias.brgm.fr/ 
 

  
Annexe 6 

- Carrières et/ou projets de 
création ou d’extension de 
carrières ? 
 

  
Néant 

 
 
 

 
Risques et nuisances 

 
Le document est-il concerné, 
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

 
Non 

Si oui, lesquel(le)s ? 
Quelles sont les orientations et/ou projets prévus dans ces zones ou à 
proximité immédiate de ces zones par la procédure en cours ? 
Indiquer la localisation, la distance et les milieux naturels concernés 

- Plan de prévention des 
risques (naturels, 
technologiques, miniers) 
approuvés ou en cours 
d’élaboration ? 

  
PPRI approuvé le : 24/05/2007 
PPRT approuvé le : 17/12/2011 

- Risques ou aléas naturels 
(inondation, mouvements de 
terrain, remontées de nappe, 
cavités ...) ? Préciser ces 
risques et les localiser sur le 
territoire 

  
TRI d’Epinal approuvé le : 5 mars 2014 

- Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement ? 

 Annexe 6 

                                            
6 AVAP : Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
7 PMSV : Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
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- Risques liés au transport de 
marchandises dangereuses ? 

  
PPRT 

- Nuisances connues (sonores, 
lumineuses, vibratoires, 
olfactives) ou projet susceptible 
d’entraîner de telles 
nuisances ? 

  
Néant 
 

- Plan d’exposition au bruit, plan 
de gêne sonore ou arrêtés 
préfectoraux relatifs au bruit 
des infrastructures ? 

  
Arrêté préfectoral relatif au bruit du 11 mars 2016 

- Plan d’épandage ?  Néant 

 
 

Air, énergie, climat 
 

Le document est-il concerné, 
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

 
Non 

Si oui, lesquel(le)s ? 
Quelles sont les orientations et/ou projets prévus dans ces zones ou à 
proximité immédiate de ces zones par la procédure en cours ? 
Indiquer la localisation, la distance et les milieux naturels concernés 

-Enjeux spécifiques relevés par 
le SRCAE8 ? Par le PCAET9 ? 

 Néant 

- Présence d’un plan de 
protection de l’atmosphère ? 

 Néant 

- Projet d’énergie renouvelable 
(éolien ou parc 
photovoltaïque...) ? 

 Parc photovoltaïque sur l’emprise d’un ancien centre d’enfouissement 
technique (arrêté préfectoral du 15/11/1999) 

 

 
Conséquences majeures du plan sur l’environnement, la prise en compte de l’environnement  

dans le document d’urbanisme  
 
 

indiquer pour les zones concernées par l’urbanisation l’ensemble des impacts  
(Rappel : aucune extension projetée en dehors de la tache artificialisée actuelle) 

 
 
 
 

Enjeux environnementaux 
 

Impacts sur les zones concernées par le projet 

Milieux naturels 
Respect des continuités écologiques et des prescriptions 
des documents supra communaux.  

Ressource en eau et assainissement  
Ressources suffisantes. Pas d’extension de réseaux 
prévus. 

Risques naturels Couverts par le PPRI et le TRI d’Epinal. 

Risques technologiques Couverts par le PPRT 

Paysage et patrimoine 

Respect des prescriptions supérieures notamment le Scot. 
Mises en valeur ponctuelles du patrimoine (ex : Maison du 
Colonel, bureau de la filature de la Gosse) 
 

Santé humaine (pollution, bruit, ...) 
L’existant est réglé par les différentes réglementations 
applicables en matière d’environnement 

Autres : gaz à effet de serre et climat, énergie, modes 
de déplacements, agriculture, ... 

Participation aux différents programmes engagés par la 
CAE et initiatives complémentaires ponctuelles (ex : parc 
photovoltaïque, isolation des bâtiments communaux). 

 

 

                                            
8 SRCAE : Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie 
9 PCAET : Plan Climat Air Énergie 
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03/07/2018  
 

 
 

 

 
  

Ville  

Golbey  
de 

Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable  

 

Présenté au conseil municipal le 3 juillet 2018 

Plan Local d’Urbanisme   
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03/07/2018  
 

 
 

 

 
PLAN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ORIENTATION GÉNÉRALE 
 
 
 

 Une enveloppe urbaine potentielle définie par le cadre naturel     p.1 
 

 L’enjeu majeur : maintenir une dynamique de population     p.2 
 

 Une ville de proximités         p.3 
   

 
 
 
 
 
 
L’ORGANISATION DE L’ESPACE 
 
 
 

 Préserver et animer les trames vertes et bleues      p.4 
   

 
o Protéger les massifs forestiers existants 

 
o Protéger le corridor de la Moselle et ses espaces naturels remarquables 

 
o Valoriser l’eau dans la ville          

  
 

 Prioriser le développement dans l’enveloppe urbaine existante :     p.5 
 

Potentiels résiduels, « dents creuses » et « cœurs d’îlot », vacance dans l’existant 
       

 
 La maîtrise des risques, pollutions et nuisances      p.5 
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03/07/2018  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
LES ORIENTATIONS THÉMATIQUES 
 
            
 
 

 La politique d’habitat : tendre vers un équilibre dynamique de population   p.6 
 

o équilibre global de population par la production de logements 
 

o équilibre des composantes de cette population par la production  
d’un habitat diversifié         

- les jeunes ménages 
- les personnes âgées 
- le logement social 

 
 Offrir une qualité de cadre de vie       p.7 

       
 Améliorer la qualité d’équipements et de services     p.7 

 
 

 Le développement économique        p.8 
      

o les zones d’activité 
 

o l’agriculture de proximité : horticulture et jardins familiaux  
 

o le commerce dans la ville  
 
        

 
 Les actions en faveur du développement durable     p.9 

 
 
 
 
DEUX PÔLES EN DEVENIR 
 
            
 
 

 Pôle santé / logement autour du Centre Hospitalier Intercommunal   p.10 
 

 Haxo : le court et le long terme        p.10 
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ORIENTATION GÉNÉRALE 

 
 
 
Une enveloppe urbaine potentielle définie par le cadre naturel….. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… et entérinée par une politique conjointe de l’Etat et de la Commune dès les années 
1970.  
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L’enjeu majeur : maintenir un équilibre dynamique de population. 
 
Ne pas perdre les acquis sociaux et économiques, dans un cadre environnemental à préserver et 
animer. 
 
Même si la caducité du Plan d’Occupation des Sols a entraîné l’application du Règlement National 
d’Urbanisme, le territoire actuel de Golbey a été façonné par l’application de 40 ans de règles d’urbanisme 
qui ont marqué l’espace dans lequel se sont développées des politiques d’aménagement conformes à cet 
encadrement. 
 
Le cœur de la problématique de Golbey durant ces cinquante dernières années qui ont refaçonné la ville se 
lit dans l’analyse de ce schéma de l’indice de jeunesse présenté dans l’Observatoire des Territoires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

o crise industrielle du textile  perte d’emplois  perte de population (1968 – 1990). Blocage du 
marché foncier, catatonie de l’initiative privée 

 
o à partir de 1978, et sur la base du premier P.O.S., développement de nouvelles zones d’activités 

pour favoriser le redéveloppement industriel, politique foncière conjointe avec l’Etat 
 

o à partir de 1990, enclenchement des opérations de rénovation urbaine en faveur de l’habitat et du 
commerce. 
 

o à partir de 2002, après réalisation des équipements publics structurants nécessaires, 
enclenchement d’opérations de développement d’habitat sur les réserves foncières acquises au 
cours des 20 années précédentes : l’indice de jeunesse à Golbey rejoint la tendance nationale. 
 

o Golbey a mis 40 ans pour retrouver sa population de 1978.  
 

 
Tous les moyens, réglementaires et opérationnels doivent être mis en œuvre pour maintenir ce 
positionnement à l’intérieur de l’enveloppe urbaine potentielle définie par le cadre naturel. 
 
Le PADD doit permettre de maintenir l’équilibre de la population actuelle. 
 

Indice de jeunesse = Nombre de personnes de moins de 20 ans pour 100 personnes âgées de plus de 60 ans 

Golbey – Indice de jeunesse 

Evolution temporelle comparée 
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Une ville de proximités 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au vu des deux cartes précédentes, il apparaît nettement que Golbey est une ville de proximités. Tous les 
pôles regroupant les centres d’intérêt de la vie des habitants sont joignables en une demi-heure à une heure 
de marche à pied, sur une surface totale d’enveloppe urbaine potentielle de 630 hectares. 
 
La lecture des orientations générales ou thématiques développées ci-après doit toujours se faire en ayant à 
l’esprit ce thème fondamental qui doit irriguer toute la réflexion, que ce soit en termes d’environnement, à 
protéger et animer, de mixité urbaine des fonctions et des populations. 
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L’ORGANISATION DE 
L’ESPACE  

 
 
 
Préserver et animer les trames vertes et bleues 
 
L’environnement naturel : Golbey abrite 227 hectares de bois et forêts, soit près du quart de la superficie 
communale ; la ville est par ailleurs bordée par la Moselle et traversée par le canal des Vosges. 
 
L’objectif de préservation et de valorisation des milieux naturels et des paysages comporte plusieurs axes 
d’intervention, qui prennent en compte les trames vertes et bleues ainsi que le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhin-Meuse, protègent les espaces naturels sensibles, 
maintiennent les continuités écologiques, et contribuent à défendre l’identité communale et les atouts 
environnementaux du territoire : 
 

o protéger les massifs forestiers existants : 
 

Bien que le territoire communal soit fortement urbanisé, Golbey a su préserver une couverture 
forestière de qualité : les massifs forestiers, concentrés pour l’essentiel dans la partie ouest du 
territoire, s’intègrent dans un vaste ensemble identifié au SCoT des Vosges Centrales (couronne 
forestière de l’agglomération spinalienne) qu’il s’agit de protéger. 

 
o protéger le corridor de la Moselle et ses espaces naturels remarquables : 

 
La zone naturelle de la vallée de la Moselle, large corridor écologique bordant l’est du territoire, fait 
l’objet de protections particulières (PPRI, périmètre de protection des captages d’eau potable). La 
Commune a valorisé les abords de l’étang des Acacias (sentiers, bancs, aire de jeux) et engagera 
avec les partenaires concernés (CAE pour les compétences tourisme et Gemapi, propriétaires de 
terrains et carrières,…) une réflexion pour assurer une continuité d’aménagements verts de l’Ile 
sous la Gosse au pont-canal, intégrant dans ce projet les 3 hectares d’une ancienne carrière que la 
Commune vient d’acquérir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o valoriser l’eau dans la ville : 
 

L’eau est une composante du paysage urbain : si la Moselle borde le territoire, le canal des Vosges 
et le ruisseau de Grandrupt traversent la zone urbaine et constituent des éléments paysagers 
importants : une réflexion est conduite en partenariat avec VNF et la CAE pour une valorisation des 
berges du canal et des biefs, ainsi que des maisons éclusières. 
Concernant le ruisseau de Grandrupt, son cours très naturel en amont de la zone urbaine sera 
préservé, et des efforts en matière d’entretien et de valorisation seront réalisés sur sa partie 
canalisée. 
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Prioriser le développement dans l’enveloppe urbaine existante 
 
L’objectif est de construire tous les logements nécessaires à l’équilibre dynamique de la population de 
Golbey à l’intérieur de l’enveloppe urbaine existante dans les prochaines années. 
 
Au vu des besoins en logements analysés pour maintenir la population, soit une moyenne minimale de 40 
logements par an, les 9 prochaines années doivent permettre de créer, en neuf ou dans l’existant, 360 
logements. 
 
Ce programme sera régulièrement évalué, au minimum tous les 3 ans comme le prévoit la loi, en fonction 
des données des recensements, des observatoires nationaux et d’agglomération et du suivi de terrain que 
feront les services communaux (analyse des permis de construire, des Déclarations d’Intention d’Aliéner, de 
la vacance réelle, déjà en cours d’analyse). 
 
La construction sur les terrains sous maîtrise foncière communale et sous réserve de la réalisation des 
acquisitions foncières en cours d’étude, le potentiel constructible sur des terrains de plus de 5000 m² devrait 
permettre à la Commune de se constituer un volant d’intervention pouvant réaliser ces objectifs si le marché 
immobilier évolue favorablement. 
 
Quant au potentiel de terrains de petite capacité (500 m² à 1000 m²), le nombre de DIA les concernant 
chaque année est infime et la démarche « Bimby » sur Golbey est jusqu’à présent stérile. 
 
D’autant plus que dans ce travail de dentelière, il ne faut pas oublier que les « dents creuses » sont souvent 
aussi des « cœurs d’îlots », facteurs d’attractivité de la ville, de respiration du tissu urbain, de santé publique 
et de paix sociale. 
 
En ce qui concerne le logement vacant, un objectif de 30% de logements à créer dans le parc existant est 
impossible à réaliser au vu des constats déjà effectués sur la réalité du terrain. Le repérage effectué par les 
services municipaux, en cours d’étude préopérationnelle, montre un nombre réel de l’ordre de 120 
logements, soit environ 3% des résidences principales, ce qui est à peine la marge nécessaire pour assurer 
le fonctionnement du marché. Le parc HLM, soit 30% du parc total, n’a pas de vacance autre que temporaire 
et technique. 
 
Par expérience, la Commune sait que les opérations pouvant réellement aboutir à la remise sur le marché 
de logements vacants impliquent une combinaison d’actions visant aussi bien l’aménagement de l’espace 
public, notamment le stationnement, que le travail sur le bâti, toutes choses nécessitant du temps et 
d’importants moyens financiers à mobiliser. Aussi, l’objectif que se fixe la Commune ne peut-il être supérieur 
à 4/5 logements par an, soit 10% de l’objectif. 
 
La maîtrise des risques, pollutions et nuisances 
 
 

o risque inondation : la Commune de Golbey est couverte par le Plan de Prévention des Risques 
Inondation (PPRI) « Moselle centre » du 24 mai 2007. Ce plan vaut servitude d’utilité publique et est 
annexé au P.L.U. Elle est également incluse dans la cartographie du risque inondation sur le 
« Territoire à Risque important d’inondation (TRI) d’Epinal », approuvé par arrêté du Préfet de 
Région du 5 mars 2014. Le périmètre considéré est celui de la crue de 1947. 
Conformément aux recommandations et pour ne pas accroître les risques, le règlement applicable 
aux secteurs concernés veille à la non-augmentation des capacités d’accueil, en l’attente de 
nouvelles données à produire dans le cadre de la nouvelle compétence de la Communauté 
d’Agglomération dite GEMAPI (gestion des eaux, des milieux aquatiques et prévention des 
inondations). 

 
o risque technologique : le Plan de Prévention du Risque Technologique approuvé par arrêté 

préfectoral du 17 décembre 2011 concerne Total Gaz. 
Son application interroge sur les possibilités de redéveloppement du secteur d’activité voisin, 
notamment les anciens locaux de la CNIM. 
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LES ORIENTATIONS 

THÉMATIQUES 
 

 
 
La Politique d’habitat : tendre vers un équilibre dynamique de population 
 

o Équilibre global de la population par la production de logements : 
Reflet de la tendance nationale, le besoin en logement est soutenu depuis vingt ans par le 
desserrement des ménages : la population a augmenté de 9% alors que les ménages ont augmenté 
de 26%. Il a pu ainsi être constaté que la production (neuf + existant) de 50 logements par an en 
moyenne correspondait à un équilibre de population. 
Si le phénomène de desserrement a quelque peu ralenti, la composante due au vieillissement ayant 
tendance à diminuer, la composante due à la progression des structures monoparentales et au 
changement des modes de vie compense en partie ce ralentissement, comme le montre les 
projections faites dans de nombreuses études. 
Au vu des tendances constatées sur Golbey et des projections générales, sachant par ailleurs qu’il 
est communément considéré que le parc existant se renouvelle en moyenne de 0,3% par an, un 
besoin de création de logements (neuf + existant) de 1% semble être un minimum, soit un objectif de 
40 logements par an pour maintenir la population. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Équilibre des différentes composantes de la population par la production d’un habitat diversifié : 
 

Couvrir l’ensemble des besoins de la population à chaque étape de la vie et en fonction des besoins 
dans des situations diversifiées, notamment : 
 

- promouvoir ou réaliser des opérations à destination des personnes âgées, à proximité des services 
et adaptées à leurs ressources et à leurs moyens physiques ; 
 
- attirer de jeunes ménages et les stabiliser eux et leurs enfants à venir, pour maintenir un indice de 
jeunesse dynamisant l’équilibre des générations. Vu l’attrait de ces jeunes ménages pour l’accession 
à la propriété dans du logement individuel, un effort particulier doit être fait dans ce domaine pour ne 
pas s’enfoncer dans la spirale du vieillissement  et la fermeture des écoles; 
 
- maintenir les efforts de production de logements sociaux ou à loyer encadré afin d’offrir une réponse 
adaptée à la population concernée par ce type de logements, dans la mesure où les politiques de 
l’Etat le permettent. 
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Offrir une qualité de cadre de vie  
 

o Rechercher la cohabitation entre développement urbain et nature en ville, en protégeant les espaces 
végétalisés dans le tissu urbain ; en les animant sous forme de parcours de santé, d’aires de loisirs, 
de liaisons douces ou de jardins familiaux ; tous espaces mis au service de la biodiversité  
(cf. l’arboretum) et de la respiration urbaine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Rechercher une densification raisonnable par intégration des constructions dans la morphologie 
urbaine existante. Proximité et mixité sans promiscuité, facteur de paix sociale. 
 

o Améliorer les perspectives urbaines en poursuivant la politique d’encouragement au ravalement de 
façades et la rénovation des bâtiments communaux. 
 

o Continuer la politique d’amélioration des voiries en terme d’esthétique et de fonctionnalité, 
notamment par la poursuite de l’enfouissement des réseaux aériens. 

 
o Améliorer la qualité des entrées de ville en prenant en compte la variété des contextes de chacune 

d’elles : à l’exception de la RD 157, où l’entrée dans Golbey est imperceptible du fait du paysage 
continu de commerces et d’activités depuis le giratoire de Chavelot dont le traitement relève 
essentiellement de la réglementation de la publicité, la scénarisation se fait d’elle-même par le 
passage le long de trames vertes ou au travers de corridors écologiques.  
L’extension vers l’Ouest de la zone commerciale étant terminée, l’entrée de la RD 166, route 
d’Uxegney, sera traité pour marquer la transition entre la coupure verte séparant les deux 
communes, sous forme d’aménagement paysager de voie publique urbaine alliant esthétique et 
sécurisation de la circulation. 
Le carrefour de la rue du Fort avec la RD 166 mérite une réflexion approfondie pour mettre en valeur 
l’approche de la Ville par ses complexes de sports et de loisirs mais doit avant tout s’appuyer sur les 
modifications à apporter en concertation avec le Département et les industriels concernés sur ce 
carrefour accidentogène. 

 
Améliorer la qualité d’équipements et de services : 
 

A la palette très large d’équipements que la Commune a créés sur son territoire, de la piscine à 
l’école de musique en passant par le Centre Culturel, est venue s’ajouter la possibilité pour les 
Golbéens de bénéficier des équipements d’agglomération tels que la crèche intercommunale. La 
réflexion devra être engagée pour détourner les besoins et les potentiels d’autres équipements 
d’agglomération dont le positionnement sur Golbey se justifierait par la proximité des développements 
résidentiels préurbains vers l’Ouest d’Epinal. 

 
En termes d’équipement de quartier, il est d’ores et déjà envisagé de compléter l’offre par la création 
d’un nouvel «équipement sportif rue des Chaudronniers emplacement à un kilomètre des quartiers 
des Blancs Champs et de Maximont, proche du pôle santé / logement, facteur d’attractivité pour le 
futur quartier Haxo, point d’appui pour une réflexion d’amélioration de l’attractivité de la zone d’activité 
rue des Chaudronniers.  
Dans le cadre des communications numériques, la Ville continuera à favoriser le développement des 
liaisons câblées. Elle participera au mouvement national en améliorant ses propositions aux citoyens 
de services d’« e-administration » et des informations dématérialisées. 
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Le développement économique 
 

o les zones d’activités : 
Avec le recentrage par la Communauté d’Agglomération des accès de la « Green Valley » sur 
Chavelot, la commercialisation en cours du lotissement d’activités de Maximont le long de la RD 
166a, Golbey n’a plus d’extension de zones d’activités en vue, ni les disponibilités foncières 
adéquates pour ce faire et va se consacrer à améliorer les conditions de développement sur elles-
mêmes des entreprises. 
 
Un certain nombre de facteurs sont liés à l’aménagement de l’espace et à la recherche de qualité de 
l’accueil. Des aménagements seront recherchés afin d’intégrer ces zones au fonctionnement de la 
ville. L’analyse des capacités foncières résiduelles sera effectuée afin de viser un redéploiement sur 
soi-même de ces zones. 
 
En partenariat avec les entreprises locales et en fonction de leurs attentes, des moyens de favoriser 
les conditions de travail et de logement du personnel, notamment pour les catégories de personnel 
très mobiles, seront étudiés et les outils de réalisation mis en place. 

 
o L’agriculture de proximité : horticulture et jardins familiaux : 

Il n’existe plus d’entreprises agricoles ayant leur siège sur la commune. A part les terrains de la 
Ferme de la Seurie, sise sur Chavelot, dont le sort est lié aux projets de la Communauté 
d’Agglomération sur les terrains où paissent encore quelques vaches sont propriété de la Commune 
depuis 25 ans. 
 
La seule véritable vocation agricole de la commune repose sur les activités horticoles, dont le 
fonctionnement est préservé en tant qu’agriculture de proximité, facteur d’animation commerciale. 
 
La commune poursuit par ailleurs une politique active de promotion des jardins familiaux dans des 
espaces verts de proximité inclus au sein de l’enveloppe urbaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
o Le commerce dans la ville : 

Le développement de la zone commerciale Ouest se fera désormais sur le pôle lui-même, par 
l’utilisation des potentiels fonciers subsistant. La diversification des commerces et des services 
favorisée depuis 40 ans par d’importantes opérations communales de déconstruction / reconstruction 
menées par la municipalité, sera encouragée, en liaison avec les actions sur l’habitat, par un travail 
sur les aménités urbaines et les facilités de fonctionnement en termes de circulation et de 
stationnement. 
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Les actions en faveur du développement durable 
 

o une production d’énergie sur le territoire de la commune : un projet en cours permettra de produire 
de l’électricité à partir d’un champ de cellules photovoltaïques installées sur le site de l’ancien Centre 
d’Enfouissement Technique, espace devenu inutilisable, sans atteinte à l’environnement immédiat. 
La Commune intègre par ailleurs dans sa réflexion sur la construction d’équipements publics neufs 
ou la réhabilitation de bâtiments existants les possibilités de création de dispositifs fournissant de 
l’énergie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o une politique d’économie d’énergie par la poursuite de la rénovation énergétique des bâtiments 
publics et logements communaux ainsi que par d’autres moyens divers tels que le remplacement 
progressif des lampes sodium par des lampes LED pour tout éclairage public. 
 

o une politique en faveur des économies d’énergie dans l’habitat privé : la poursuite du Programme 
d’Intérêt Général « Habiter mieux » devrait permettre de compléter les efforts déjà accomplis au 
niveau intercommunal. La Commune envisage d’autre part de compléter cet effort en ciblant des 
actions sur le centre-ville en fonction des résultats de l’étude spécifique en cours. 
 

o une conception générale de l’aménagement favorable à la réduction des déplacements de la 
population : c’est ici que le thème de la proximité doit trouver sa plus grande efficacité. En 
développant le pôle commercial ouest de Golbey et de l’agglomération restreinte, on permet aux 
chalands de Golbey ou venant des extensions urbaines périphériques proches, d’éviter de traverser 
tout Golbey et Epinal pour aller sur les zones commerciales Est de l’agglomération. En développant 
de l’habitat sur Golbey, on donne la possibilité aux nombreuses personnes ayant un emploi dans la 
commune de se rapprocher de leur lieu de travail. En offrant toute la palette des équipements et 
services usuels, on satisfait des besoins sur un territoire resserré, attractif aussi bien pour les 
Golbéens que pour des habitants de l’extérieur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9 

T
A

-N
an

cy
 2

00
19

55
 -

 r
eç

u 
le

 2
3 

ju
in

 2
02

1 
à 

10
:2

4 
(d

at
e 

et
 h

eu
re

 d
e 

m
ét

ro
po

le
)

m.dunand
Pièce N˚10



03/07/2018  
 

 
 

 
 

DEUX PÔLES EN 
DEVENIR 

 

 
 
 
Le Pôle santé / logement autour du Centre Hospitalier Intercommunal 
 
Continuer le partenariat engagé avec le CHI depuis 2006 pour définir les espaces dont cet établissement 
peut avoir besoin pour des rénovations, extensions ou nouveaux services, dans le cadre de la conception 
d’un quartier permettant d’offrir des logements adaptés au vieillissement de la population (ex de la 
réhabilitation par la Commune de la « Maison du Colonel », de la construction d’une résidence pour 
personnes âgées par O.P.H.A.E. sur un terrain confié par la Commune par un bail emphytéotique, une 
deuxième tranche étant en attente des crédits HLM nécessaires reportés et prévus en 2021…) 
 
Dans ce cadre, une concertation est d’ores et déjà engagée avec les instances compétentes de l’Agence 
Régionale de Santé et le Centre Hospitalier Intercommunal, des contacts sont pris avec les propriétaires de 
terrains pouvant être inclus dans cette réflexion, la dernière acquisition par la Commune de terrains de la 
Caserne Charlet fait l’objet d’un accord de transfert au CHI. 
 
Cette orientation vers une recherche de proximité de services n’oublie pas l’objectif de mixité sociale 
intergénérationnelle puisque la crèche intercommunale fonctionne au cœur de cet ensemble et que la 
première tranche d’intervention sur la Caserne Haxo vise à implanter une population jeune dans un habitat 
de type individuel, pavillonnaire ou groupé, en accession sociale à la propriété. 
 
Haxo : le court et le long terme 
 
Le quartier Haxo, ensemble immobilier hors marché par les coûts de déconstruction – dépollution, objet de 
tous les atermoiements avec lesquels la Commune a dû composer, depuis les promesses faites en 1996, 
objet de toutes sortes d’hypothèses de « reconquête » dont celle de « nouvelle centralité » n’est pas la 
moindre, doit être considéré de manière réaliste dans le court terme et de manière ouverte pour le moyen, 
voire le long terme. 
 
Une verrue de 14 hectares au cœur de la Ville, facteur de risques au vu des coûts et des difficultés d’un 
gardiennage efficace, qui pourrait être éradiquée rapidement si les conditions de prise en charge par la 
Commune sont économiquement viables. 
 
L’indispensable partenariat avec l’Etablissement Public Foncier de Lorraine est prêt à être concrétisé par la 
signature d’une convention. Reste à trouver un accord financier avec la Mission de Réalisation des Actifs 
Immobiliers représentant la Défense Nationale, propriétaire, qui a du mal à reconnaître que ce bien n’a 
aucune valeur marché et que seules des subventions publiques peuvent rééquilibrer un bilan financier fort 
négatif. 
 
Le projet d’aménagement et de développement durable sur le quartier Haxo peut alors se concevoir en deux 
phases : 
 

- une première phase opérationnelle d’environ 4 hectares, permettant la construction d’une centaine 
de logements individuels (individuels purs ou groupés), en accession sociale à la propriété sur la 
partie Est, en prolongation du quartier pavillonnaire voisin. 

 
- une réserve foncière de 10 hectares à ouvrir lorsque les conditions seront réunies : un marché 

immobilier porteur, une demande permettant une densification aujourd’hui irréaliste, une visibilité sur 
les commerces et services pouvant s’implanter dans le quartier sans tuer le commerce du centre-
ville ancien, une complémentarité avec le pôle commercial d’agglomération Ouest en plein essor à 
500 mètres le long de la rue du Général Leclerc. 
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03/07/2018  
 

 
 

 
En résumé, dans le respect du Développement Durable et des grands enjeux du Grenelle de 
l’Environnement, le PLU projeté permet d’assurer : 
 

- l’équilibre entre développement urbain maîtrisé, renouvellement urbain et protection des 
paysages et des espaces naturels ; 

 
- la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale de l’habitat, en répondant aux 

besoins en matière d’habitat, d’activités économiques et d’équipements publics ; 
 

- la protection de l’environnement et la prévention contre les risques et les nuisances. 
 
 
objectifs fondamentaux d’aménagement et d’urbanisme, tels qu’ils sont définis aux articles L.110 et 
L.121.1 du Code de l’urbanisme. 
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Annexe 2 : Projet de zonage de PLU en
cours d’élaboration

Sources : SIG Ville de Golbey - DGFIP Édigéo 2017
Date du document : Septembre 2018

Projet de zonage

UA : Centre ancien
UB : Habitat collectif et équipements publics
UC : Équipements sportifs et de loisirs
UD : Habitat résidentiel
UE : Habitat résidentiel (pavillonnaire), UEi (PPRI)
UF : Activités commerciales et artisanales
UG : Activités industrielles, UGv (gens du voyage), UGi (PPRI)
2AU : Zone à urbaniser à long terme
N : Zone naturelle, Nf (forêt), Ngh (Fort), Nph (photovolaïque) 
A :  Zone agricole

Hydrographie

Légende
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Annexe 3 : Tableau des caractéristiques principales des zones projetées 
 

 

Article 
 

 

Dispositions 
 

Justification 

Caractère  

ZONES URBAINES ET A URBANISER 
 

Zone UA : centre ancien de la commune 

Zone UB : zone d’habitat collectif et grands équipements 
publics. 

Zone UC : zone réservée aux équipements sportifs et de 
loisirs. 

Zone UD : zones résidentielles, anciens lotissements et ZAC, 
comprenant différents secteurs à règles particulières,  

Zone UE : extensions résidentielles diffuses, et un secteur 
UEi soumis à risque d’inondation. 

Zone UF : zone réservée aux activités artisanales ou 
commerciales. 

Zone UG : zone réservée aux activités industrielles, 
comprenant un secteur UGv (aire d’accueil des gens du 
voyage). 

Zone 2AU : zone dont l’urbanisation est prévue à moyen ou 

long terme 

 
ZONES NATURELLES 

 
 

- Sur les zones concernées, rappel 
des risques (PPRi, PPRt). 
 

- Zones dédiées à des occupations 
des sols limitées :  

 

UC = équipements sports/loisirs 
UF/UG = activités artisanales, 
commerciales ou industrielles 
UGv = aire d’accueil des gens du 
voyage 

 
 
 

 

Zone A : zone réservée aux activités agricoles 
Zone N : zone naturelle, comprenant un secteur : 
Nf correspondant aux espaces boisés classés, un secteur Ngh 
correspondant au Fort de la Grande Haye, un secteur Nph 
correspondant à un projet de centrale photovoltaïque. 
 

 

- Prise en compte des spécificités 
forestières 

 

Article 1 
 

 

Détail des occupations et utilisations du sol interdites, selon 
la vocation de chaque zone du PLU : 

Zones UA, UB, UE : Zones d’habitat avec autorisation de toutes 
les activités, sauf celles incompatibles avec la vocation de la 
zone. 
 
Zones UF, UG : pas d’habitat, sauf gardiennage lié aux 
activités  admises dans la zone. 
 
Zones 2AU et N : aucune construction autorisée. Uniquement 
extension ou transformation de l’existant. Secteurs particuliers 
pour Fort de la Grande Haye et centrale photovoltaïques. 
 
Zone A : aucune construction autorisée sauf pour usage 
agricole. 
 

 

 

Article 2 
 

 

Selon les zones, des occupations ou utilisation du sol sont 
autorisées sous conditions, dont : 
 

- Autorisation des installations classées pour la 
protection de l’environnement à condition qu’elles 
n’engendrent pas de risques et de nuisances 
incompatibles avec le caractère de la zone ou 
qu’elles ne les aggravent pas dans le cas de 
travaux sur des installations déjà existantes, 
 

- Autorisation des équipements d’infrastructure, 
super structures et des constructions liées à ceux-
ci, s’ils sont en cohérence avec le fonctionnement 
et la vocation de la zone. 
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Article 
 

 

Dispositions 
 

Justification 
 

Article 3 
 
Accès et voirie 
 

 

ACCÈS 
 

Sur l’ensemble des zones : 
Toutes les occupations et utilisations du sol nécessitant un accès 
sont interdites sur les terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées, d’une largeur répondant à l’importance 
et à la destination des constructions à édifier. Les accès doivent 
être adaptés à l’opération dans le sens de l’économie d’espace, et 
aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique, à assurer la sécurité des usagers et à permettre 
l’approche des moyens de lutte contre l’incendie. Les accès des 
riverains sur les routes départementales sont subordonnés à la 
réalisation d’aménagements particuliers tenant compte de 
l’intensité du trafic et de la sécurité de la circulation. 

 
VOIRIE 
 

Sur l’ensemble des zones urbaines : 
Les voies publiques ou privées communes ouvertes à la 
circulation publique doivent avoir des dimensions, formes et 
caractéristiques techniques, adaptées aux usages qu’elles 
supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
Lorsqu’elles se terminent en impasse, elles doivent être 
aménagées en partie terminale, de telle sorte que les véhicules, 
notamment de défense contre l’incendie et d’enlèvement des 
ordures ménagères, puissent faire demi-tour. 
 
Sur les zones agricoles, naturelles et 2AU : 
Pas de prescription 

 

 
 

- sécuriser les accès, en particulier sur 

les routes départementales 

- faciliter la circulation 

- permettre la lutte contre l’incendie 

 

 

 

 

 

 

- Adaptation des voiries aux usagers 

- Traitement des impasses pour 
permettre le demi-tour des véhicules 
de lutte contre l’incendie et de 
collecte des O.M. 

 

 

Article 4 
 
Desserte par les réseaux 
 

 

EAU POTABLE 
 

Sur l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser, 
raccordement obligatoire au réseau d’alimentation en eau 
potable. 
Sur les zones agricoles et naturelles, raccordement 
obligatoire si réseau existant. 
 
ASSAINISSEMENT 
 

Eaux usées 
Sur l’ensemble des zones urbaines, toute construction 
engendrant des eaux usées doit être raccordée au réseau 
collectif d’assainissement. 
 

L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau 
public sera réalisée conformément à la réglementation en 
vigueur. Cette évacuation, si elle est autorisée peut être 
subordonnée à un prétraitement particulier. 
 
Eaux pluviales 
Dans toutes les zones, le principe imposé est la gestion sur 
chaque parcelle par infiltration ou stockage individuel sauf 
impossibilité technique justifiée. 
 
ÉLECTRICITÉ, ÉCLAIRAGE PUBLIC, TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 

Les nouveaux réseaux ou raccordement au réseau sont 
réalisés en souterrain.  
 

 
 

- Respect de la réglementation en 
vigueur pour les constructions 
nécessitant une alimentation en eau 
potable. 
 
 
 
 

- Respect de la réglementation en 
vigueur pour les constructions 
nécessitant une alimentation en eau 
potable. 
 

- Attention particulière portée sur les 
rejets industriels. 

 
 

- Limiter l’impact de 
l’imperméabilisation des sols. 

 
 
 

- Esthétique et sécurité 

 

Article 5 
 
Caractéristiques des terrains 
 
 

 

 
 

Pas de prescription sur l’ensemble des zones 
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Article 
 

 

Dispositions 
 

Justification 
 

Article 6 
 
Implantation des constructions 
par rapports aux voies et 
emprises publiques 
 

 

Ensemble des zones sauf UA et UE 
 

Les bâtiments doivent s’implanter à une distance minimale 
de 5 mètres de la limite d’emprise de la voie publique ou 
privée ouverte à la circulation. 
En cas de transformation, d’extension sur une construction 
existante ne respectant pas les règles précédentes, 
l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite 
construction. 

 

Zone UA : 
Sur rue, implantation des constructions à l’alignement, sauf si 
recul des constructions voisines, auquel cas, privilégier la 
continuité des façades sur rue. 
 

Zone UE : 
Règles d’implantation variant par secteurs 
 

 

- Aération de la zone 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Préserver l’harmonie du tissu urbain 
dans le centre ancien. 

- Report dans le PLU des anciennes 
règles de lotissement. 

 

Article 7 
 
Implantation des constructions 
par rapport aux limites 
séparatives 
 

 

 

A moins que le bâtiment ne jouxte une limite séparative, la 
distance comptée de tout point de ce bâtiment au point de la 
limite séparative aboutissant aux voies ou de fond de propriété 
qui en est le plus rapproché doit au moins être égale à 3 mètres 
sauf pour les constructions inférieures à 3.5 m de haut. 

Aucune construction n’est autorisée à moins de 30 mètres 
des bois et forêts soumis au régime forestier (EBC), ni à 
moins de 10 mètres de berges des cours d’eau hors zone 
agglomérée. 

 

Zone UE : 
Règles d’implantation variant par secteurs. 
 

 
 
 
 

- Favoriser la mitoyenneté tout en 
permettant des souplesses le long 
des limites séparatives, pour 
constructions annexes ou desserte 
arrière de terrain. 

 

Article 8 
 

Implantation des constructions 
sur une même unité foncière 
 
 
 

 

Ensemble des zones urbaines : 
 

Implantations de manière à ce que les baies éclairant les 
pièces principales ne soient pas masquées par un autre 
immeuble. 
 

Zones 2AU, N 
Pas de prescription. 
 

 

 
- Assurance de l’éclairage des pièces 

et de l’aération des logements sur 
une même parcelle, tout en 
favorisant une certaine densification. 

 

Article 9  
 

Emprise au sol 
 

 
 

Pas de prescription, sur l’ensemble des zones. 

 

 

Article 10 
 

Hauteur maximale 

 

Ensemble des zones : 
 

Les règles de hauteur maximale sont définies par rapport au 
niveau du sol avant travaux et s’appliquent en tous points de la 
construction. Se cumulent des règles de hauteur à l’égout de 
toiture (ou à l’acrotère) et au faîtage. 

Les hauteurs autorisées sont variables selon la vocation des 
zones. 

Zone UA : hauteur limitée à 12 mètres à l’égout de 
toiture mais règle d’alignement des égouts de toiture 
sur rue, par rapport aux constructions voisines. 
 

 

 
 

- Limitation de la hauteur en rapport 
avec le tissu urbain 

 

 

Article 11 
 

Aspect extérieur 
 

 

Toutes zones : Rappel du R111.21 du Code de 
l’Urbanisme 
 

Suivant les zones des prescriptions concernant 
l’esthétique des façades, toitures, clôtures sont 
imposées. 
 

Règles différenciées selon les caractéristiques des 
différentes zones  
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Article 
 

 

Dispositions 
 

Justification 
 

Article 12 
 
Stationnement 
 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins 
des constructions et installations doit être assuré en dehors 
des voies publiques sur des emplacements aménagés. 
 

 

- Limiter l’encombrement des voies 
publiques 

 

Article 13 
 

Espaces libres et plantations 

 

Zones urbaines : 
 

Traitement qualifiant des aires de stationnement. 
Préservation ou remplacement des plantations arbustives 
existantes. 
 

Zones UF et UG : 
 

Réalisation d’écrans boisés autour des aires de 
stationnement de plus de 1000m2 + plantations intérieures. 
 

Zone N : 
 

Rappel de la réglementation sur les EBC : 
Sont interdits tout changement d’affectation ou tout mode 
d’occupation ou d’utilisation du sol de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou la création des boisements, 
ainsi que tout défrichement. 
 

Zones 2AU et A : pas de prescription 
 

 

 
- Prise en compte des éléments 

naturels existants : maintien ou 
reconstruction des plantations. 

 

- Camouflage des grands parkings et 
traitement paysager intérieur. 

 

- Valorisation des espaces libres face 
aux voies. 

 
 

- Prise en compte des espaces boisés 
classés. 

 

Article 14 
 
COS 

 
 

Pas de prescriptions de densité sur l’ensemble des zones. 
 

 

 

Article 15 
 
Performances énergétiques et 
environnementales 
 

 

Pour les constructions à usage d’habitation disposant de 
garages, l’accès depuis la voie ouverte à la circulation ne dit 
pas être imperméabilisé. 

 

- Limiter l’imperméabilisation des sols. 

 

Article 16 
 
Infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 
 

 

Des réservations dans les ouvrages enterrés devront être 
prévues pour un déploiement ultérieur des réseaux de 
communication haut débit (fibre optique ou autre). 

 

- Favoriser le déploiement des 
communications numériques dans 
les programmes de constructions 
nouvelles. 
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Annexe 4 : Zonage du POS approuvé le 06/12/2001

Sources : SIG Ville de Golbey - DGFIP Édigéo 2017
Date du document : Septembre 2018
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Annexe 5 : Caractéristiques principales des zones du POS de 1978 à 2017 
 
 
 
 

Sous réserve de quelques évolutions du règlement essentiellement justifiées par une recherche 
d’adaptation à des difficultés ponctuelles apparues lors de l’instruction des permis de construire, 
les grandes lignes sont restées inchangées. 
 
De même, les caractéristiques principales des zones privilégiant, autant que faire se peut la 
polyfonctionnalité du tissu urbain, n’ont pas changé. 
 
Quant à la délimitation de ces zones, elle a évolué à la marge :  
 

- les zones naturelles ou à risques (ND,NC) sont restées telles que définies à l’origine. 

- des zones d’urbanisation ont été transformées en zones urbaines (U). 

 
Le tableau de correspondance s’établit comme suit : 
 

 Zones UA, UB, UD, UE (dont secteur UEi), UF, UG : mêmes caractéristiques de règlement de zone. 

 Création de la zone UC pour équipements collectifs. 

 Les zones 1NA non encore urbanisées sont transformées en zones 2AU. 
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UEi

UD

UG
UD

UD

UG

UG

UG

UG

UD

UD

UD

UA

UB

UB

UB

UA

UC

UC UE

UE
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A
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ZAC Blancs Champs

ZAC Maximont
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51 ha

Quartier Charlet
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Opération

Rue d'Epinal

1 ha

Lotissement d'activités

Maximont Bas
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0 250 500  m

Annexe 7 : Consommation d’espaces et 
étalement urbain

Sources : SIG Ville de Golbey - DGFIP Édigéo 2017
Date du document : Septembre 2018

Projet de zonage

UA : Centre ancien
UB : Habitat collectif et équipements publics
UC : Équipements sportifs et de loisirs
UD : Habitat résidentiel
UE : Habitat résidentiel (pavillonnaire), UEi (PPRI)
UF : Activités commerciales et artisanales
UG : Activités industrielles, UGv (gens du voyage), UGi (PPRI)
2AU : Zone à urbaniser à long terme
N : Zone naturelle, Nf (forêt), Ngh (Fort), Nph (photovolaïque) 
A :  Zone agricole
Hydrographie

Opérations de rénovation urbaine

Légende

Consommation d'espaces depuis 2001
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Sources : SIG Ville de Golbey - DGFIP Édigéo 2017 - DDT 88
Date du document : Septembre 2018

0 250 500  m

Annexe 11 : Périmètres de protection
de captage d'eau

Projet de zonage

UA : Centre ancien
UB : Habitat collectif et équipements publics
UC : Équipements sportifs et de loisirs
UD : Habitat résidentiel
UE : Habitat résidentiel (pavillonnaire), UEi (PPRI)
UF : Activités commerciales et artisanales
UG : Activités industrielles, UGv (gens du voyage), UGi (PPRI)
2AU : Zone à urbaniser à long terme
N : Zone naturelle, Nf (forêt), Ngh (Fort), Nph (photovolaïque) 
A :  Zone agricole

Hydrographie

Légende

Périmètre de protection de captage d'eau
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Grand Est

Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/grand-est-r5.html

1/6

Décision de soumettre à évaluation environnementale le

projet d’élaboration du Plan local d’urbanisme de la

commune de Golbey (88), 

en révision de son plan d’occupation des sols 

devenu caduc

n°MRAe 2018DKGE267
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La Mission régionale d’autorité environnementale
Grand Est

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur  l’environnement,
notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-2, R. 104-8 et R. 104-28 ;

Vu la décision du 26 mai 2016 de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe)
Grand Est donnant délégation à son président pour certaines décisions au cas par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas présentée le 10 octobre 2018 par la commune de
Golbey (88), relative à l’élaboration de son Plan local d’urbanisme (PLU),  en révision de
son Plan d’occupation des sols (POS) devenu caduc ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé (ARS) du 13 novembre 2018 ;

Sur  proposition de la  Direction régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du
logement (DREAL) Grand Est ;

Considérant le projet d’élaboration du PLU de la commune de Golbey (88) ;

Considérant que le projet doit permettre d’assurer la mise en cohérence du PLU avec le
Schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhin-
Meuse,  le  Schéma régional  de cohérence écologique (SRCE) Lorraine,  le Schéma de
cohérence territoriale (SCoT) des Vosges Centrales en cours d’approbation ;

Habitat

Considérant que :

• le  projet  de  cette  commune  de  8 597  habitants  en  2015  (selon  l’INSEE)  se
concentre sur le maintien, selon les termes du dossier, de l’« équilibre dynamique
de la population actuelle », sans prévoir l’accueil de nouveaux habitants ;

• le projet prévoit la poursuite du desserrement de la taille des ménages, passant
d’un taux de 2 personnes par ménage en 2014 à un taux de 1,85 en 2024, qui
conduit  à estimer un besoin en logements fixé à 323 sur  10 ans.  À ce besoin
s’ajoute le renouvellement du parc de logements existants, estimé à 0,2 %, soit
80 logements sur 10 ans ; le besoin total en nombre de logement s’établit donc à
environ 400 logements entre 2014 et 2024, soit 40 logements par an ;

• sur les 6 années restantes (période 2019 – 2024), le dossier précise que le projet
prévoit  la  construction  ou  la  mobilisation  d’environ  240  logements,  au  sein  de
l’enveloppe urbaine (terrains classés en zone U), répartis de la façon suivante :

◦ 90 terrains restant  à commercialiser dans la Zone d’aménagement  concerté
(ZAC) Maximont ;

◦ 40 logements collectifs sur des terrains disponibles dans le quartier Charlet ;

◦ 30 logements collectifs ou individuels groupés, en cours de négociation dans le
secteur rue de la Ballastière-Lutherer ;

◦ 18  logements  en  dents  creuses  utilisées  pour  des  opérations  ponctuelles
privées (avec un coefficient de rétention foncière estimé à 50 %) ;

Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est
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◦ 24 logements vacants susceptible d’être mobilisés ;

◦ 100 à 120 logements sur une première partie d’une friche correspondant à une
ancienne  caserne  militaire  (Haxo),  en  cours  de  requalification  par
l’Établissement public foncier de Lorraine (EPFL), sur une superficie de 4 ha ;

• par ailleurs, le projet prévoit 6 zones à urbaniser à long terme (2AU), pour une
superficie totale de 29,3 ha :

◦ 5 zones (soit une superficie de 19,3 ha) sont situées au sein de l’enveloppe
urbaine :  Ruelle  Haute  (2,7 ha),  Granrupt  (2,6 ha),  le  long de la  voie  ferrée
(2,2 ha), rue du Général Leclerc (1,8 ha) et caserne Haxo (seconde partie de la
friche sur une surface de 10 ha) ;

◦ 1 zone supplémentaire de 10 ha, rue de Domèvre, contiguë à un lotissement,
se situe par contre en extension de l’enveloppe urbaine.

Observant que :

• la commune ne prévoit  pas l’accueil  de nouveaux habitants même si l’évolution
démographique  constatée  par  l’INSEE  fait  apparaître  une  augmentation  de  la
population communale depuis 1982, avec une progression de 367 habitants sur la
période récente de 2010 à 2015 ;

• bien que le SCoT actuel ne fixe pas de densification à respecter, le projet devra
tenir compte des préconisations du SCoT arrêté et en cours d’approbation ; celui-ci
prévoit pour la commune une densité moyenne à respecter de 35 logements par
hectare  en  densification  urbaine  et  de  25  en  extension ;  le  projet  présenté  ne
permet pas de calculer les densités en question (absence de précision quant à la
superficie ou le nombre de logements à produire par secteur) ;

• le projet ne mobilise que très peu les logements vacants : seulement 24 logements
vacants sont mobilisés (soit 6 % du nombre total de logements vacants recensés
par l’INSEE à 421 logements en 2015), alors que le taux de vacance, voisin de
10 % du parc total de logements, reste important ;

• en faisant la somme des logements susceptibles d’être réalisés en zone urbaine U
on obtient non pas 240 logements mais plus de 300 logements ;  observant par
ailleurs  que  la  commune  dispose  de  très  importantes  réserves  foncières  en
densification de l’enveloppe urbaine (19,3 ha de zones 2AU), au-delà des surfaces
mobilisées pour ces logements ; observant ainsi, en conclusion de cette analyse,
que l’ouverture de la zone supplémentaire en extension d’une superficie importante
de 10 ha (zone 2AU Rue de Domèvre) n’est pas justifiée dans le projet présenté, a
fortiori avec une hypothèse de stabilité du nombre d’habitants ;

• le  projet  intègre  en  zone  urbanisée  les  4 ha  de  terrains  concernés  par  la
requalification  de la  friche  militaire  Haxo  qui  doivent  accueillir  une centaine de
logements en précisant simplement que des études de dépollution sont en cours ;
l’absence  d’information  sur  l’état  de  pollution  éventuelle  du  sol  et  sur  la
compatibilité  des  milieux avec les usages futurs  d’habitation ne permet  pas de
conclure à l’absence d’impact pour la santé et l’environnement ;

• cette absence d’information concerne également la friche en requalification de la
caserne  Charlet  sur  laquelle  des  logements  sont  prévus  autour  du  Centre
Hospitalier Intercommunal (CHI).

Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est
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Risques et nuisances

Considérant que :

• la commune est soumise au risque inondation, recensé dans le Plan de prévention
des risques inondation (PPRi) de la Moselle, approuvé le 24 mai 2007 ;

• un Plan des risques technologiques (PPRt) concernant la société Total Gaz est en
vigueur sur la commune ;

• sur le territoire communal sont répertoriés 3 sites recensés dans Basol1, la  base
de données sur les sites et sols pollués du Ministère de la transition écologique et
solidaire,  et  111 sites recensés dans Basias2,  la banque de données nationale
d’anciens sites industriels et activités de service ;

• la  zone  urbaine  est  traversée  par  une  infrastructure  ferroviaire  classée  en
catégorie  3  par  l’arrêté  daté  du  23  décembre  1998  portant  classement  des
infrastructures de transports terrestres du département des Vosges et déterminant
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le
bruit à leur voisinage.

Observant que :

• les zones à urbaniser du projet ne sont pas concernées par le risque d’inondation ;
une petite partie de la zone urbaine (secteur dit « la grande fin ») se trouve en zone
bleue du PPRi, correspondant à une zone de prescription pour les constructions ;
le projet ne précise pas que les logements prévus en dents creuses sont exclus de
ce secteur inondable ;

• la zone urbaine est concernée par les périmètres du PPRt ainsi que par les sites
Basol et Basias ; 1 seul site Basias (entreprise de transport/entrepôt) est situé en
bordure d’une zone à urbaniser (rue du Général Leclerc) ;

• 2  zones  à  urbaniser  se  situent  a  proximité  immédiate  de  la  voie  ferrée ;  les
prescriptions  de  l’arrêté  concernant  l’isolement  acoustique  des  bâtiments
d’habitation devront être respectées.

Ressources en eau et assainissement

Considérant que :

• la  commune  est  concernée  par  les  périmètres  de  protections  immédiate,
rapprochée et éloignée de 2 captages d’eau destinée à la consommation humaine
gérés par la commune, à savoir le forage Poudrière (arrêté préfectoral du 22 mars
1977) et les sources Olimas (arrêté préfectoral du 4 août 1992) ;

• les eaux usées communales sont traitées par la station d’épuration d’Épinal ;  le
zonage  d’assainissement  est  en  cours  de  réalisation ;  la  compétence
assainissement  sera  transférée  à  la  communauté  de  communes  au  1er janvier
2019.

1 Basol : Base de données nationale recensant les sites et sols pollués appelant une action des pouvoirs
publics à titre préventif ou curatif : https://basol.developpement-durable.gouv.fr/
2  Basias : Base de données nationale des anciens sites industriels et activités de services : 
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-service-basias

Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est
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Observant que :

• en plus des 2 captages précités dont une partie des périmètres concerne la zone
urbanisée UE, la commune est également concernée par le périmètre de protection
rapprochée des puits 1 et 2 de Dogneville (arrêté préfectoral modificatif du 28 mars
2003),  dont  le  projet  devra  tenir  compte,  même s’il  ne  concerne  que  la  zone
naturelle ;

• la  station  d’épuration  d’Épinal,  d’une  capacité  nominale  de  80 000  équivalents-
habitants  (EH),  est  jugée  conforme  en  équipement  et  en  performance au  31
décembre  2017  par  le  portail  d’information  sur  l’assainissement  communal  du
Ministère de la Transition écologique et solidaire3 ; la charge maximale constatée
en entrée s’élève à 61 019 EH à la même date.

Zones naturelles

Considérant que :

• une  partie  nord  du  territoire  communal  est  concernée  par  une  Zone  naturelle
d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1 « Forêt domaniale
de Souche-Thaon à Thaon-les-Vosges » ;

• le  territoire  communal  est  également  concerné,  au  nord-est,  par  des  zones
humides  remarquables  référencées  par  le  SDAGE  2016/2021 ;  ce  secteur  est
également  identifié  comme  réservoir  de  biodiversité  par  le  SRCE  qui  recense
également un réservoir-corridor le long de la rivière de la Moselle ;

Observant  que  les zones à enjeux environnementaux forts (ZNIEFF 1,  zones humides
remarquables, réservoir et réservoir-corridor) sont toutes classées en zones naturelles par
le projet ;

conclut :

qu’au regard des éléments fournis par la  commune de Golbey,  il n’est pas possible de
conclure à l’absence d’incidences notables sur la santé et l’environnement de son projet
de Plan local d’urbanisme (PLU), en révision de son POS devenu caduc ;

et décide :
Article 1er

En application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme, l’élaboration du PLU de la
commune de Golbey est soumise à évaluation environnementale.

Article 2

La présente  décision sera  mise en ligne sur  le  site  internet  dédié  donnant  accès aux
informations des Missions régionales d’autorité environnementale.

Metz, le 29 novembre 2018
Le président de la Mission Régionale
d’Autorité Environnementale,
par délégation

Alby SCHMITT

3  http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/

Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est
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Voies et délais de recours

1) Vous pouvez déposer un recours administratif avant le recours contentieux. Ce recours administratif doit, sous peine
d’irrecevabilité, précéder le recours contentieux (article R122-18 du code de l’environnement).

Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la réception de la décision. En cas de décision implicite, le recours
doit être formé dans le délai de deux mois suivant la publication sur le site internet de l’autorité environnementale de la
mention du caractère tacite de la décision. L’absence de réponse au recours administratif à l’issue d’un délai de deux
mois vaut décision implicite de rejet du recours.

Le recours administratif peut être un recours gracieux adressé à l’auteur de la décision :
Monsieur le président de la Mission régionale d’autorité environnementale
MRAE Grand Est   c/o MIGT
1 boulevard Solidarité
Metz Technopôle
57 076 METZ cedex3

2) Le recours contentieux 

a) Si la décision impose une évaluation environnementale, alors le recours doit être formé dans le délai de deux mois à
compter de la réception de la décision de rejet du recours administratif ou dans le délai de deux mois à compter de la
décision implicite de rejet du recours administratif.  Il  peut aussi être formé dans le délai  de deux mois suivant la
réception de la décision. Le recours contentieux doit être adressé au tribunal administratif compétent. 

b) Si  la décision dispense d’évaluation environnementale,  alors le recours doit  être formé à l’encontre du plan ou
document concerné (et non à l’encontre de la décision) dans un délai de deux mois à compter de l’approbation de ce
plan ou document. Le recours contentieux doit être adressé au tribunal administratif compétent. 

Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est
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E S p a c e  &  T E R R i t o i r e s  

Etudes et conseils en urbanisme et aménagement 

 

 
2 Place des Tricoteries 54 230 CHALIGNY 

Tel : 03.83.50.53.87   •   Fax : 03.83.50.53.78 

Date : 25.06.2019 
 

COMPTE-RENDU DE REUNION PPA 
 
Projet : GOLBEY PLU 
Mission : Elaboration 
  
Objet : Réunion PPA 
Lieu : Mairie de Golbey 
Date : 19.06.2019 

 
Participants habituels - Groupe de travail 
 
Présents : 

 Agence Régionale de Santé : M.VERDENAL Yannick 
 Chambre d’Agriculture 88 : M. BOGUENET Romuald 
 Communauté d’Agglomération d’Épinal / Commune D’Épinal : M. VARVOIS Christophe 
 SCoT des Vosges Centrales : Mme BERTRAND Laurence, M. ENOCH Frédéric, 

M. KRIOUCHE Sami 
 UDAP : M. CRISTOFOL Philippe 

  

 Commune de GOLBEY : M. ALEMANI Roger, M. LARRIERE Pascal, Mme BILQUEZ 
Graziella, Mme PERINI Jasmine, M. MATHIEU David, Mme ANDRE Sandrine, Mme 
BALLAND Christiane, Mme BARRAT Lydia, M. AULEN Christian, M. MUSSIER Gilles, 
M. CHEVALLIER Matthieu, M. VOLLE Stéphane 

 ESPACE & TERRITOIRES : Mme BAUDON Céline, Mme FROSCHARD Anaïs 
 
Excusés :  

  

 Préfecture des Vosges : M. le Préfet des Vosges 
 Communauté d’Agglomération d’Épinal / Commune d’Épinal : M. HEINRICH Michel 
 Conseil Départemental des Vosges : M. VANNSON François 
 Voies Navigables de France : Mme GUETTIER Delphine 
 Office National des Forêts 
 Commune de Dogneville : M. VOIRY Régis 
 Commune de Les Forges : M. MIDON Daniel 

 
Absents : 

 Chambre de Commerce et d’Industrie 
 Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
 Commune de Chantraine 
 Commune de Chavelot 
 Commune d’Uxegney 
 Commune de Domèvre sur Avière 
 Conseil Régional de Lorraine 

 
 

  

 
Document joint au présent CR : Support de présentation 
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E S p a c e  &  T E R R i t o i r e s  

Etudes et conseils en urbanisme et aménagement 

 

 
2 Place des Tricoteries 54 230 CHALIGNY 

Tel : 03.83.50.53.87   •   Fax : 03.83.50.53.78 

 
POINTS TRAITES A l’initiative de 

 
M. le Maire introduit la séance en remerciant les participants puis en présentant 
rapidement l’historique du projet de PLU.  
 
Le BE rappelle rapidement les principes du PADD, les objectifs de croissance 
et les zones de développement. M. Le Maire apporte les précisions nécessaires.  
 
Chaque personne publique associée est ainsi invitée à s’exprimer et émettre 
ses observations sur le projet présenté : 
 
 

 Agence Régionale de Santé :  
 
- M. le représentant de l’Agence Régionale de Santé rappelle que l’ARS a 

été associée lors de la saisie au cas par cas de la MRAe qui a abouti à une 
demande d’évaluation environnementale.  

- L’ARS salue le traitement du secteur Haxo et le report de son urbanisation 
à vocation habitat permettant d’obtenir des connaissances suffisantes avant 
d’entreprendre son aménagement.  

- Concernant le secteur de développement Haxo (secteur gymnase), l’ARS 
émet des interrogations concernant la possible pollution présente.  

 M. le Maire précise que des études de lever de doutes sont en 
cours. Les résultats sont attendus pour le premier juillet.  

L’ARS rappelle que des mesures seront possiblement à mettre en place 
selon les résultats (obligation de réaliser un vide sanitaire…).  

- Concernant le secteur Charlet, la même interrogation se pose.  
 M. le Maire précise que l’étude Haxo couvre également ce 

secteur.  
- Concernant le secteur Saulcy (1AUt), l’ARS rappelle que la zone est située 

pour moitié dans le secteur de captage d’eau. Les prescriptions de l’arrêté 
préfectoral de 2007 devront être prises en compte.  

- Concernant les déplacements doux, l’ARS se pose la question de leur prise 
en compte.  

 M. le Maire présente les projets de la liaison Maximont-Haxo-
Pôle commercial et de la liaison prévue en bord de Moselle.  

- La question de la maitrise d’ouvrage du secteur Saulcy est évoquée.  
 M. le Maire annonce qu’aucune décision n’a été prise pour 

l’instant mais que le souhait serait de voir le projet porté par un 
maitre d’ouvrage intéressé et non par la commune.  

- L’ARS termine en formulant son souhait d’être destinataire des études de 
sol engagées. 
 
 Ville d’Epinal / Communauté d’agglomération :  
 

- M. le représentant de la ville d’Epinal / CAE s’interroge sur un travail conjoint 
avec la société NSG en terme de déplacement doux malgré la configuration 
compliquée. 

- Monsieur ALEMANI répond en précisant que les échanges ont 
principalement porté sur la desserte de l’établissement, avec la création 
d’un giratoire rue du Fort pour limiter l’accidentologie. 

 
 Chambre d’Agriculture 88 :  

 
- M. le représentant de la CA salue la réduction de consommation d’espace 

réalisée avec l’abandon du projet d’extension sur le secteur de Maximont 
ouest.  

- En l’absence de justifications écrites jointes au dossier, la CA s’interroge 
sur la pertinence de la zone de développement 1AUt. 
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E S p a c e  &  T E R R i t o i r e s  

Etudes et conseils en urbanisme et aménagement 

 

 
2 Place des Tricoteries 54 230 CHALIGNY 

Tel : 03.83.50.53.87   •   Fax : 03.83.50.53.78 

- La CA note la faible densité présentée par la zone 1AU Grandrupt.  
- A propos du projet photovoltaïque, la CA rappelle qu’elle s’oppose à ce 

genre de projets mais qu’elle a été associée au projet de Golbey auquel elle 
ne s’opposera pas.  

- Une zone laissée à l’activité agricole face à la société NSG semble 
intéressante, mais lui évoque de gros doutes en raison de la surface de la 
parcelle. Seule une activité de maraîchage pourrait éventuellement être 
mise en œuvre.  

Des remarques écrites d’ordre plus technique seront communiquées par écrit.  
 
 
 

 SCoT des Vosges Centrales :  
 
- Tout d’abord, les représentants du SCoT des Vosges Centrales notent que, 

par l’abandon de l’urbanisation de Maximont ouest, le projet va dans le bon 
sens.  

- Le SCoT formulera des remarques écrites d’ordre plus technique mais tient 
à revenir sur quelques points principaux.  

 
Habitat : 
- Le SCoT juge l’objectif de production de 40 logts/an cohérent avec les 

objectifs globaux de développement du SCoT. Il rappelle que le document 
fixe des objectifs à l’échelle du pôle urbain central et non commune par 
commune. Une réflexion avec Epinal et Chantraine est donc nécessaire.  

- Le SCoT note que le PLU de Golbey présente un développement centré sur 
l’enveloppe urbaine, en cohérence avec les prescriptions du SCoT.  
 

Economie :  
- Il est rappelé que le SCoT dresse une liste des possibilités de 

développement économique du territoire. A ce propos, le secteur de 
développement 2AUG ne devrait pas poser de problème de compatibilité. 
Le secteur 1AUt n’est cependant pas prévu dans le SCoT. La question du 
classement en 1AUt ou 2AUt doit donc se poser ; de même il sera important 
de bien justifier ce secteur de développement, notamment au regard des 
possibilités existantes dans les communes voisines. Enfin, une attention 
particulière est à porter au respect de la trame verte et bleue, le secteur se 
situant en partie dans un réservoir de biodiversité d’intérêt régional.  

 M. le Maire affirme vouloir conserver ce secteur en 1AUt.  
- Concernant Haxo, il est rappelé qu’un aménagement en secteur d’activités 

peut être possible au cas où les résultats des études pollution ne 
permettraient pas l’aménagement de constructions à vocation habitat.  

- Concernant l’aménagement de secteur d’activités et plus particulièrement 
le secteur 1AUt écoquartier de bureaux, il est rappelé que le SCoT présente 
des exigences en matière énergétiques qu’il faudra mettre en œuvre.  

- Le SCoT rappelle qu’il ne recommande pas l’autorisation de création de 
logements de fonction dans les secteurs d’activités économiques.  

- Il est rappelé que le SCoT préconise la création d’équipements communs, 
de services, de lieux de rencontre... dans les secteurs économiques 
(crèche, parking mutualisés…). De tels dispositifs seraient bienvenus pour 
le secteur Saulcy.   

 
Energies renouvelables :  
- Le SCoT demande que les documents d’urbanisme intègrent une étude sur 

le potentiel en énergies renouvelables du territoire. Les représentants 
présents proposent de fournir à la commune une sorte de PAC permettant 
d’accompagner la collectivité et le BE dans ce travail.  

 
Densité :  
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E S p a c e  &  T E R R i t o i r e s  

Etudes et conseils en urbanisme et aménagement 

 

 
2 Place des Tricoteries 54 230 CHALIGNY 

Tel : 03.83.50.53.87   •   Fax : 03.83.50.53.78 

A propos des prescriptions de densité, le SCoT tient compte des équipements 
et des voiries. Les densités affichées par le PLU de Golbey n’appellent aucune 
remarque.  
 
Madame BERTRAND  intervient et indique qu’un changement de cap a été 
constaté depuis l’ancien SCOT avec une augmentation de la vacance.  
 
Monsieur ALEMANI précise que Golbey est attentive à cette problématique de 
la vacance : 10 % sont inscrits au PLU en résorption. D’ailleurs, la commune 
vient d’acquérir trois immeubles destinés à être démolis compte tenu des coûts 
élevés de réhabilitation. 
 
 
Déplacements doux :  
Le SCoT note un point noir pour les déplacements doux au niveau du pont de 
la Moselle.  

 M. le Maire revient sur le projet de liaison douce sur les Bords 
de la Moselle en détaillant plus précisément le projet permettant 
de pallier aux difficultés actuelles.  

 
 

 UDAP :  
 
M. le représentant de l’UDAP n’a aucune remarque orale à formuler. Des 
remarques écrites seront communiquées ultérieurement.  
 
 
 
M. le Maire remercie les participants pour terminer cette réunion.  
 
 
 

Anaïs FROSCHARD – ESTERR  
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La demande potentielle de logements
à l’horizon 2030 :
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du nombre des ménages
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La France appelée à vieillir

Champ : France métropolitaine.
Lecture : ce graphique représente la répartition de la population par sexe et par âge en 2007 d’une part, en 2050 d’autre part.

Source : Insee, Projections de population 2007-2060 pour la France métropolitaine :
méthode et principaux résultats,  Blanpain et Chardon, 2010

Sous les hypothèses d’une fécondité stable à 1,95 enfant par femme, d’un solde migratoire
annuel de + 100 000 personnes, et d’une évolution tendancielle de la mortalité et des
comportements de cohabitation, le nombre de ménages pourrait croître de 200 000 par an
en moyenne d’ici 2050 et de 235 000 par an d’ici 2030. Outre la croissance du nombre de
ménages, la demande potentielle de logements dépend de l’évolution de la proportion de
logements vacants et des flux de renouvellement du parc. Elle diffère du nombre de
logements à construire car elle ne prend pas en compte les besoins liés au mal-logement
ou au non-logement. Quels que soient les scénarii retenus, qui couvrent un spectre large
d’hypothèses, la demande potentielle est comprise entre 300 000 et 400 000 logements
par an en moyenne d’ici 2030.

De 1975 à 2010, la population en France
métropolitaine a progressé de 0,51 % par an
en moyenne. Cet accroissement résulte à la

fois d’un excédent des naissances sur les décès et
d’un solde migratoire positif. Dans le même temps,
le nombre de logements a augmenté de 1,26 % et
le nombre de ménages a quant à lui progressé de
1,23 % par an, le nombre moyen de personnes par
ménage ayant nettement baissé. L’objet de cette
étude est de tenter de chiffrer la croissance prévisible
du nombre de ménages au cours des prochaines
décennies, si les tendances à l’œuvre en matière
de fécondité, de mortalité, de migrations et de
comportements de cohabitation devaient perdurer,
ainsi que le nombre minimal de logements qu’il
conviendrait en conséquence de construire, sans
tenir compte notamment des situations de mal-
logement (habitat indigne, surpeuplement...).

Les générations les plus nombreuses, celles nées
durant la période du baby-boom entre 1945 et 1965,

Graphique 1 - Pyramide des âges

ne sont maintenant plus en âge d’avoir des enfants.
De ce fait, les générations aujourd’hui en âge de
procréer, moins nombreuses, représentent une
fraction de plus en plus faible de la population totale,
de sorte que celle-ci devrait croître à l’avenir un peu
moins rapidement, même sous les hypothèses d’une
stabilité de la fécondité et d’une évolution
tendancielle de la mortalité. Selon l’Insee, avec un
maintien de la fécondité à 1,95 enfant par femme à
partir de 2015, un solde migratoire annuel de
+ 100 000 personnes, et une évolution annuelle
moyenne de l’espérance de vie à la naissance de
un an tous les 6,1 ans pour les hommes et tous les
7,7 ans pour les femmes, la population de la France
métropolitaine, égale à 63 millions de personnes en
2010, pourrait dépasser 68 millions de personnes
en 2030 et 72 millions en 2050. La croissance
annuelle moyenne serait ainsi de + 0,43 %
entre 2010 et 2030 et + 0,35 % entre 2010 et 2050
(Pour en savoir plus 1 et 2). Surtout, sous l’effet de
l’arrivée aux âges élevés des générations
nombreuses du baby-boom, la population est
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Commissariat général au développement durable - Service de l’observation et des statistiques2
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Carte - Nombre d’investissements locatifs aidés
entre 1995 et 2009 rapporté au parc total

de logements en 2009

Le nombre moyen de personnes par ménage
tend à baisser La croissance du nombre de ménages restera

soutenue

Construire a minima entre 300 000 et
400 000 logements chaque année

appelée à vieillir : les personnes âgées de soixante ans ou
plus, qui représentent 22,9 % de la population en 2010, en
représenteraient 31,8 % en 2050 (graphique 1).

Deux facteurs principaux influent sur l’évolution du nombre
de personnes par ménage : l’évolution de la structure par sexe
et âge de la population, et les comportements de cohabitation
(à sexe et âge donnés). La structure par âge importe car les
ménages de personnes âgées, qui n’ont plus d’enfants à
charge, sont des ménages plus petits que la moyenne (Pour
en savoir plus 5). Depuis vingt ans, les déformations de la
structure par âge expliquent une bonne moitié de l’évolution
du nombre de personnes par ménage. Cumulées à la
croissance de la population, elles expliquent selon les périodes
entre les deux tiers et quatre cinquièmes de la croissance du
nombre de ménages.

Le nombre moyen de personnes par ménage diminue aussi
du fait de la relative désaffection dont souffrent les modes
« traditionnels » de cohabitation. Depuis vingt ans, la vie en
couple cède du terrain et de plus en plus de personnes vivent
seules – excepté toutefois aux âges élevés, où les gains
d’espérance de vie ont pour effet de retarder le veuvage. La
tranche d’âge 25-50 ans est la plus concernée par ce
phénomène. Les unions libres, en moyenne plus fragiles que
les mariages, concernent une proportion croissante des
couples. Si les taux de divorce observés actuellement en
fonction de l’ancienneté dans le mariage devaient se maintenir,
ce sont 45 % des mariages qui se termineraient par un divorce
(Pour en savoir plus 3) et non plus 33 % comme au début des
années quatre-vingt-dix. La vie en couple semble présenter
également moins d’attrait pour les jeunes : quand ils quittent
leurs parents, à un âge en moyenne guère plus élevé qu’il y a
vingt ans, c’est plus souvent pour vivre seul que pour vivre en
couple (au moins transitoirement).

À titre d’exemple, à l’âge de 35 ans, de 1982 à 2010, la
proportion de personnes en couple a baissé de 13 points de
pourcentage chez les hommes et de 12 points chez les femmes
(graphique 2) ; corrélativement, chez celles-ci, dans le même
temps, la proportion de personnes vivant seules ainsi que celle
de mono-parents se sont accrues chacune d’un peu plus de
cinq points.

Ainsi, le nombre moyen de personnes par ménage tend à
baisser : égal à 2,9 en 1975, il n’est plus que de 2,4 en 1999 et
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Graphique 2 - Proportion de femmes vivant
en couple, selon l’âge

En %

Source : Insee, recensements
Champ : France métropolitaine

de 2,26 en 2010 et le nombre de ménages tend donc à croître
plus vite que la population : + 1,23 % par an en moyenne pour
le nombre de ménages entre 1975 et 2010, + 0,51 % pour la
population.

En l’absence de modifications brutales et/ou importantes de
notre environnement économique et social, tout laisse à penser
que ces tendances devraient se poursuivre à un rythme soutenu
(Pour en savoir plus 5). Sous l’effet du vieillissement annoncé
de la population, et sous l’hypothèse que la désaffection pour
la vie en couple se poursuivra, le nombre de ménages
s’accroîtrait en moyenne de 235 000 par an jusqu’en 2030, et
de 200 000 par an en moyenne sur l’ensemble de la période
allant jusqu’en 2050. Les rythmes d’accroissement annuels
moyens seraient alors de + 0,80 % et + 0,65 % sur les périodes
2010-2030 et 2010-2050 respectivement (tableau 1). En 2050,
le nombre de ménages serait ainsi supérieur de près de 30 %
à son niveau actuel. La contribution des changements des
comportements de cohabitation à l’évolution du nombre de
ménages serait à peu près stable tout au long de la période de
projection (de l’ordre de 40 000 à 50 000 ménages
supplémentaires chaque année de ce fait) mais ne
représenterait jamais qu’une faible partie de l’ensemble. La
contribution de la croissance de la population faiblirait
progressivement, du fait d’un ralentissement de celle-ci tout
au long de la période considérée (cf. supra).  Enfin, les
déformations de la structure par âge de la population
contribueraient considérablement moins à partir de 2035,
l’ensemble des générations du baby-boom ayant à cet horizon
dépassé l’âge de 70 ans. À cet âge, en effet, la taille moyenne
du ménage est très faible et ne baisse plus.

Le nombre moyen de personnes par ménage ne serait plus
que de 2,10 en 2030 et 2,00 en 2050, et à cet horizon, la
proportion de personnes seules s’élèverait à 23,0 % contre
15,0 % en 2010. En 2050, près d’un ménage sur deux serait
composé d’une personne seule.

Un solde migratoire plus faible, égal à + 50 000 personnes
par an - chiffre davantage conforme à la moyenne des quarante
dernières années - réduirait de 20 000 à 30 000 la croissance
annuelle du nombre de ménages (tableau 2, scénario B). Une
croissance annuelle plus forte de l’espérance de vie à la
naissance, de 0,22 an pour les hommes et de 0,18 an pour les
femmes, élèverait de 15 000 environ la croissance annuelle
du nombre de ménages (scénario C). De manière symétrique,
si la croissance annuelle de l’espérance de vie ne devait être
que de 0,11 an pour les hommes et 0,08 an pour les femmes,
la croissance annuelle du nombre de ménages s’en trouverait
amoindrie de 15 000 environ (scénario D).

La demande potentielle de logements représente le flux de
construction de logements neufs compatible avec la croissance
projetée du nombre de ménages, sans tenir compte des
situations de mal-logement ou de non-logement. Son estimation
s’appuie sur des hypothèses d’évolution du parc des résidences
secondaires et de logements vacants. Elle doit en outre prendre
en considération l’ensemble des opérations affectant les
logements existants : destructions, fusions, éclatement,
transformations de logements en locaux non commerciaux et
inversement.
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Scénario A B C D E F G
Hypothèses
Solde migratoire annuel (en milliers) 100 50 100 100 100 100 50 
Croissance annuelle de l’espérance
de vie à la naissance (en années)
         Hommes 0,17 0,17 0,22 0,11 0,17 0,17 0,17 
         Femmes 0,13 0,13 0,18 0,08 0,13 0,13 0,13 
Renouvellement (en milliers) -50 -50 -50 -50 -30 -50 -30 

Évolution annuelle de la proportion
de logements vacants de 2010 à 2015 
(en points de %)

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 

Résultats (en milliers)

Variation annuelle moyenne
du nombre de ménages

   - 2010-2014 248 235 260 238 248 248 235 
   - 2015-2019 235 211 246 219 235 235 211 
   - 2020-2024 225 203 249 211 225 225 203 
   - 2025-2029 233 205 253 207 233 233 205 

Demande potentielle annuelle moyenne 
de logements

   - 2010-2014 348 333 362 335 328 391 313 
   - 2015-2019 332 303 346 313 312 335 283 
   - 2020-2024 320 293 349 303 300 322 273 
   - 2025-2029 330 297 354 299 310 332 277 

Demande potentielle :
écart au scénario A

   - 2010-2014 0 -15 14 -13 -20 43 -35 
   - 2015-2019 0 -29 14 -19 -20 3 -49 
   - 2020-2024 0 -27 29 -17 -20 2 -47 
   - 2025-2029 0 -33 24 -31 -20 2 -53 
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Tableau 1 - Projection du nombre de ménages à l’horizon 2050 - scénario central

Source : calculs du SOeS
Champ : France métropolitaine

Tableau 2 - Demande potentielle de logements

Le jeu d’hypothèses le plus simple consiste à supposer que
la proportion de résidences secondaires et celle des logements
vacants resteront constantes à leur niveau de 2010. La
proportion de logements vacants est toutefois à un niveau faible
au regard des valeurs observées au cours des quarante
dernières années, de sorte qu’une remontée ne saurait être
exclue. À titre d’illustration, nous étudierons le scénario d’une
remontée de 0,1 point par an jusqu’en 2015, pour atteindre
7,5 % à cet horizon. Le renouvellement du parc pourrait quant
à lui contribuer chaque année à l’évolution du stock de
logements : à hauteur de - 30 000 si l’on se fonde sur les
niveaux moyens observés depuis trente ans, ou à hauteur de
- 50 000 si l’on table en outre sur la poursuite de l’effort de
renouvellement urbain dans les quartiers de grands ensembles
tel qu’il est mené depuis 2004. On étudie enfin des scénarii
alternatifs de mortalité et de migrations.

Au total, suivant les scénarii retenus, la demande potentielle
est en général comprise entre 300 000 et 350 000 logements
à construire par an. Avec l’hypothèse centrale de mortalité, un
solde migratoire annuel de + 100 000 personnes, une stabilité
de la proportion de logements vacants et un renouvellement
de 50 000 par an (scénario A), elle atteint 348 000 logements
sur la période 2010-2015 et 332 000 sur la période 2015-2020.
Sous les mêmes hypothèses mais avec une croissance un peu
plus rapide de l’espérance de vie (scénario C), elle s’élève à
362 000 pour la présente période quinquennale. Elle ne
dépasse significativement le seuil des 350 000 qu’en supposant
une remontée de la proportion de logements vacants
(scénario F), sans toutefois excéder 400 000 (tableau 2).

Les chiffres doivent toutefois être utilisés avec prudence. Il
ne s’agit pas de prévisions mais de projections. Elles sont

basées sur des hypothèses sur lesquelles l’incertitude reste
importante, et les divers scénarii inscrivent les chiffres dans
une fourchette assez large.

Champ : France métropolitaine Source : calculs du SOeS

2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050

Effectifs au 1er janvier (en milliers)

  Population totale 64 514 65 962 67 285 68 532 69 705 70 734 71 572 72 275 

  Population hors ménages 1 532 1 577 1 592 1 615 1 647 1 694 1 740 1 755 

  Nombre de ménages 28 439 29 613 30 736 31 901 33 020 33 924 34 612 35 177 

Nombre de personnes par ménage 2,21 2,17 2,14 2,10 2,06 2,04 2,02 2,00 

Répartition de la population (en %)

  Enfants 27,7 27,3 26,9 26,4 26,0 25,7 25,6 25,5 

  Adultes en couple 46,2 45,2 44,4 43,5 42,6 41,8 41,2 40,7 

  Parents famille monoparentale 3,8 3,9 4,0 4,0 4,1 4,2 4,3 4,3 

  Personnes seules 16,2 17,4 18,6 19,8 21,0 21,9 22,5 23,0 

  Hors famille dans un ménage de plus de 2 personnes 3,7 3,8 3,8 3,9 4,0 4,0 4,0 4,0 

  Hors ménage ordinaire 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 

Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Ménages par type (en %)

   Personne seule 36,8 38,9 40,7 42,5 44,3 45,6 46,6 47,3 

   En couple 52,1 50,1 48,3 46,5 44,7 43,4 42,3 41,5 

   Famille monoparentale 8,5 8,5 8,5 8,5 8,5 8,6 8,6 8,7 

   Pas de famille 2,6 2,6 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 

Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Variation annuelle moyenne du nombre de ménages 
2010-
2015

2015-
2020

2020-
2025

2025-
2030

2030-
2035

2035-
2040

2040-
2045

2045-
2050

   Due à la croissance de la population 142 129 120 115 110 98 81 68 

   Due à la déformation de la structure par âge de la population 52 47 59 72 63 38 19 13 

   Due à l’évolution des comportements de cohabitation 54 59 46 46 51 44 38 32 

Total 248 235 225 233 224 181 138 113 
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Alain Jacquot (SOeS)

Révisions des hypothèses par rapport
aux projections de 2006-2007

Les précédentes projections avaient été réalisées en
2006 et 2007, par l’Insee pour la projection de population
(Pour en savoir plus 7) et de ménages (Pour en savoir
plus 5 et 6) et par le SOeS pour ce qui est de la demande
potentielle (Pour en savoir plus 4).

En matière de mortalité, l’Insee a revu à la hausse
ses hypothèses de gains d’espérance de vie, surtout
aux âges les plus élevés (Pour en savoir plus 2). Dans
la précédente projection, les valeurs de l’espérance de
vie à la naissance en 2050 étaient plus basses de 0,8 an
pour les hommes et de 1,0 an pour les femmes.
L’hypothèse de fécondité a été revue légèrement à la
hausse (1,95 enfant par femme, soit le niveau de
fécondité observé au cours des dernières années, au
lieu de 1,90 dans l’exercice précédent), et l’hypothèse
migratoire est inchangée. La projection de ménages de
2006 comprenait deux scénarii de comportements de
cohabitation, un scénario dit « bas » (en terme de
nombre de ménages, donc relativement élevé en termes
de nombre de personnes par ménage) et un scénario
« haut » moins probable (Pour en savoir plus 4 et 6).
De fait, sur les années 2006 à 2008, il semble que même
le scénario « bas » ait eu tendance à surestimer la
baisse du nombre de personnes par ménage.

Par sexe et âge détaillés, la projection 2006 (scénario
bas) avait légèrement surestimé la proportion de
personnes seules chez les hommes, et sous-estimé la
proportion de monoparents (pour les deux sexes) au vu
des dernières années de données disponibles. En
conséquence, pour cet exercice d’actualisation de la
projection de ménages, on a retenu un seul scénario
de comportements de cohabitation, plus proche du
scénario bas de 2006 que du scénario haut, tout en
corrigeant les imperfections de ce dernier.

S’agissant du logement, ce chiffrage ne tient pas
compte des constructions qui seraient nécessaires pour
résorber les situations de non-logement, de mal-
logement ou d’hébergement par des tiers. Dénombrer
les personnes qui, à un instant donné, ne sont pas ou
sont mal logées constitue un exercice tout à fait licite
mais normatif (et de ce fait assez sensiblement différent
de celui présenté dans cette publication), car
l’appréciation de ce que devraient être des conditions
de logement minimales est inévitablement empreinte
d’une certaine subjectivité.

1 Projections de population à l’horizon 2060 – Un
tiers de la population âgé de plus de 60 ans,
N. Blanpain et O. Chardon, Insee-Première,
n° 1 320, 2010

2 Projections de population 2007-2060 pour la
France métropolitaine : méthode et principaux
résultats, N. Blanpain et O. Chardon, Insee,
document de travail n° F1008, 2010

3 L’évolution démographique récente en France,
M. Barbieri, M. Mazuy, F. Prioux, Ined, Population,
n° 3, 2010

4 La demande potentielle de logements : un
chiffrage à l’horizon 2020, A. Jacquot, Sesp, Notes
de synthèse, n° 165, 2007

5 Des ménages toujours plus petits projection de
ménages pour la France métropolitaine à l’horizon
2030, A. Jacquot, Insee-Première, n° 1 106, 2006

6 Projections de ménages pour la France
métropolitaine à l’horizon 2030 : méthode et
résultats, A. Jacquot, Insee, document de travail
n° F0605, 2006

7 Projections de population 2005-2050 pour la
France métropolitaine : méthode et résultats,
I. Robert-Bobée, Insee, document de travail
n° F0603, 2006

Pour en savoir plus

Sources : nouveau recensement (observé) et
projection de ménages réalisée en 2006

Nombre moyen de personnes
par ménage, observé et projeté

Scénario bas Scénario haut

2006 2,299 2,296 2,294

2007 2,289 2,284 2,281

2008 2,279 2,273 2,268

Projeté en 2006
Observé

Ménage et famille : un ménage est l’ensemble des
personnes qui partagent la même résidence
principale, sans être nécessairement unies par des
liens de parenté. Le nombre de ménages et le
nombre de résidences principales sont donc égaux.
La notion de ménage est plus large que celle de
famille, qui suppose l’existence d’un lien de couple
ou de filiation.

Définitions

Les personnes résidant en collectivité sont
considérées comme vivant « hors ménages
ordinaires » : étudiants en résidence universitaire,
personnes en maison de retraite ou en foyers de
travailleurs...  Au nouveau recensement, c’est aussi
le cas des élèves majeurs vivant en internat, des
militaires vivant en caserne sans leur famille.
Couple : un homme (de 18 ans au moins) et une
femme (de 15 ans au moins) qui vivent sous le même
toit (i.e. qui partagent la même résidence principale),
sont mariés ou déclarent vivre en couple.
Enfant : tous les individus - sans limite d’âge -
célibataires, sans enfant, ne vivant pas en couple,
et appartenant au même ménage que l’un au moins
de leurs deux parents.

Potential housing demand to 2030: an
estimate based on expected growth in
numbers of households

Assuming a steady level of fertility, at 1.95
children per woman, a positive annual
migration balance of 100,000 people, and an
evolution of mortality and of cohabitation
patterns in line with current trends, the number
of households could rise, on average, by
200,000 per year between now and 2050 and by
235,000 per year by 2030. The potential
housing demand depends, in addition to the
increase in the number of households, on the
evolution of the proportion of vacant dwellings
and rate of renewal of the housing stock. It
differs from the number of dwellings to be built
as it does not include needs arising from bad
housing or homelessness. Regardless of the
scenarios adopted, which cover a wide range
of hypotheses, the potential demand will be
between 300,000 and 400,000 dwellings per
year up to 2030.
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SYNTHESE 

Le parc privé de logements vacants est mal appréhendé par la statistique publique. 
Le parc privé de logements durablement vacants est surestimé ; son état dégradé ne 
permet pas une mobilisation rapide en zone tendue.

La mission a mis en évidence que le 
gisement mobilisable de logements vides est marginal

dix 
fois moins que celui suggéré par les données publiques

La moitié du parc durablement vacant nécessite des 
travaux de remise en état, souvent lourds, pour être habitable

Les cas de rétention volontaire représentent moins de 
10 % des locaux durablement vacants

l’abattement progressif de l’imposition 
sur les plus-values immobilières qui favorise la détention à long terme

La vacance est un indicateur peu suivi du fonctionnement des marchés locaux de 
l’habitat et des priorités à adopter pour la déclinaison territoriale de la politique du 
logement.

Les outils coercitifs

contreproductifs dans des territoires confrontés à une vacance durable

l’accélération de la 
vacance interroge sur la priorité accordée à la construction

meilleure coordination dans la gouvernance locale de 
la politique du logement

besoins de territorialisation
prise en compte de la vacance dans la 

politique du logement
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L’intervention de l’État pour la mobilisation du parc vacant repose sur une 
succession de dispositifs coercitifs dont l’efficacité n’est pas démontrée.

recouvrement complexe et onéreux pour une 
efficacité non démontrée

simplification du dispositif et son recentrage
suppression de la taxe sur les friches commerciales

la mission invite à changer d’approche quant à l’utilisation des 
procédures de réquisition

réponse ultime 
de la puissance publique 

dialogue entre les autorités locales et le propriétaire

L’action publique incitative pour mobiliser le parc privé vacant doit se traduire 
dans la durée et dans un partenariat efficace entre l’État, les collectivités locales, au 
premier rang desquelles les EPCI, et les professionnels de l’immobilier.

intervention graduelle et 
de proximité

l’instauration d’un suivi dynamique et transparent de la vacance de 
longue durée par territoire et par type de propriétaire

meilleure 
prise en compte de la vacance dans la politique du logement dans un objectif de 
territorialisation de l’action publique
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OBJECTIF HABITAT SCOT 

 

DECLINAISON DES OBJECTIFS DU SCOT ( PP 13 A 15 DU DOO) 

Calcul en fonction de la population 

   Par commune 

 Objectifs SCoT PUC (50%) Epinal Chantraine Golbey 

Population totale (insee 2017)  45198 33148 3293 8757 

Objectif entre 2014 et 2030 5200 2600 1907 189 504 

Objectif entre 2014 et 2024 3460 1730 1269 126 335 

Objectif entre 2024 et 2030 1740 870 638 63 169 

 

Calcul en fonction du nombre de résidences principales 

   Par commune 

 Objectifs SCoT PUC (50%) Epinal Chantraine Golbey 

Nombre de résidences 
principales (insee 2016)  

25078 18737 1771 4570 

Objectif entre 2014 et 2030 5200 2600 1943 184 474 

Objectif entre 2014 et 2024 3460 1730 1293 122 315 

Objectif entre 2024 et 2030 1740 870 650 61 159 

 

 

CAS DE GOLBEY  

 

 Bilan entre 2014 et 2020  110 logements autorisés / 504 soit un reliquat de 394 logements 

jusqu'en 2030  

 Objectif PLU à 10 ans (entre 2020 et 2030) : 400 logements soit 40/an   

Reliquat de l'objectif du SCoT : 394 logements soit 39,4/an de moyenne entre 2020 et 2030 

  

Nota : si 169 logements à construire entre 2024 et 2030 il reste la possibilité d’autoriser 225 logements (394-169) 

entre 2020 et 2024   

D’où deux rythmes : 

 56 lgts/an jusqu'en 2024 

 28 lgts/an entre 2024 et 2030 
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Zonage par groupes POS 2001

Zone U : Urbaine (532,65ha - 55,9% du territoire)

Zone 1AU : à urbaniser court terme  (64,51ha - 6,8% du territoire)

Zone 2AU : à urbaniser long terme (14,69ha - 1,5% du territoire)

Zone N : Naturelle (328,29ha - 34,4% du territoire)

Zone A : Agricole (13,17ha - 1,4% du territoire)

Légende
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Enveloppe urbaine du SCoT des Vosges Centrales

Enveloppe urbaine du SCoT (575,00ha soit 60,33% du territoire golbéen)

Inconstuctibilité SCoT (berges des cours d'eau et lisières de forêts)

Légende
Nota : La couche enveloppe urbaine du SCoT a été digitalisée
selon le calcul de définition de la page 17 du DOO

Espaces artificialisés
575,00 hectares

60,33% du territoire

T
A

-N
an

cy
 2

00
19

55
 -

 r
eç

u 
le

 2
3 

ju
in

 2
02

1 
à 

10
:2

4 
(d

at
e 

et
 h

eu
re

 d
e 

m
ét

ro
po

le
)

m.dunand
Pièce N˚43



Zonage par groupes - PLU 2020 approuvé le 18 juin 2020

Zone U : Urbaine (575,46ha - 60,4% du territoire)

Zone 1AU : à urbaniser court terme  (3,43ha - 0,4% du territoire)

Zone 2AU : à urbaniser long terme (4,55ha - 0,5% du territoire)

Zone N : Naturelle (348,89ha - 36,6% du territoire)

Zone A : Agricole (21,08ha - 2,2% du territoire)

Légende
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4. Logement 

 

 

 

Tableau 14 : Évolution du parc de logements (source INSEE RGP 1968-2014) 

NB : Un travail de contrôle de terrain sur la vacance réelle à partir des fichiers DGFIP permet de 

constater que les chiffres de l’INSEE sont largement surévalués (étude du SCoT en cours) ; 

constat déjà effectué sur Golbey fin 2018 : 130 logements soit 3% des résidences 

principales. 

Tableau 13 : Évolution du parc de logements et de la vacance  (source INSEE RGP 1968-2014) 
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Pièce n° Projet arrêté 
Document soumis à 
enquête publique 

Approbation 

01 26 janvier 2016 23 mai - 22 juin 2016 7 juillet 2016 

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  

L e  R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n  

D E P A R T E M E N T  D U  R H Ô N E  

 

A T E L I E R  U R B A N I S M E  E T  A R C H I T E C T U R E  

C É L I N E  G R I E U  
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 Indicateurs mis en place pour l'analyse des résultats du PLU 
 

« Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la 
dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son 
maintien en vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou le conseil municipal procède à une analyse des résultats de 
l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L. 101-2 et, le cas échéant, aux 
articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. 

L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant ou du conseil 
municipal sur l'opportunité de réviser ce plan.» 

Art. L153-27 du C  

 
 

Les indicateurs développés ci-après ont pour but de fournir à la commune les outils nécessaires à 
L153-27  

 

énoncés en termes de dé  
Le tableau ci-
reprenant les grands objectifs fixés dans le PADD, le but étant de mesurer, grâce à ces indicateurs, dans 

PLU). 
 

 

Evolution démographique et résidentielle - Maitrise de l'urbanisation 
« ssainissement collectif, permettre un développement 

démographique modéré visant le confortement et la revalorisation du centre-bourg et de ses proches environs  »  
Objectifs du PLU Indicateurs de suivi Outils / sources 

DÉTERMINER UN POTENTIEL CONSTRUCTIBLE 
PERMETTANT UN DÉVELOPPEMENT MODÉRÉ DANS LE 

RECENTRÉE, POUR RÉDUIRE LE MITAGE DU PAYSAGE 

AGRICOLES 
 

Réduire le potentiel constructible pour limiter  
le potentiel de nouvelles constructions à 
environ 30 nouveaux logements  
et ralentir le rythme de la croissance 
démographique 
 
Poursuivre le renouvellement urbain du 
centre-bourg 
 
Stopper l'éparpillement de l'urbanisation en 
interdisant toute nouvelle construction de 
logements dans les hameaux 

 

 

 

 - Evolution de la courbe 
démographique 

-  Evolution du nombre de permis de 
construire et de déclarations 

, et 
particulièrement nombre de 
permis de construire pour création 
de logement dans le bâti existant 

-   Surface des terrains affectés aux 
constructions nouvelles 

-   Vocation initiale des terrains bâtis 
(agricole, jardin, friche) 

 
Données communales, INSEE  
 
Données du service instructeur 
du droit des sols 

PROMOUVOIR UNE URBANISATION RESPECTUEUSE DU 
PAYSAGE REMARQUABLE DE LA COMMUNE 
 
Préserver la ceinture verte du village 
 
Organiser le développement d'un faubourg 
densifié autour de l'école 
 
Anticiper un éventuel développement du 
phénomène de division de foncier bâti pour 
préserver le caractère rural de la commune 

 
 

Evolution du nombre de permis de 
construire et de déclarations 

, et plus 
particulièrement nombre de permis 
de construire issus de divisions 
parcellaires 
 
Relevés cartographiques et 
photographiques 

Données du service instructeur 
du droit des sols  
 
Données communales 
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Evolution démographique et résidentielle - Maitrise de l'urbanisation 

« 
démographique modéré visant le confortement et la revalorisation du centre-bourg et de ses proches environs  »   

Objectifs du PLU Objectifs du PLU Objectifs du PLU 
POURSUIVRE LA DIVERSIFICATION DE L'HABITAT 
 
Porter un programme de 3 à 5 logements 
abordables  
 
Accroître la part des logements intermédiaires 
et petits collectifs dans la production de 
logements neufs 

 
 

Nombre de logements sociaux 
conventionnés, locatifs privés ou 
communaux 
 
Typologies des nouvelles 
constructions 
Surface de plancher des nouvelles 
constructions 
 
Respect des Orientations 

Programmation en termes de 
typologie de logement 

Données des bailleurs sociaux 
 
Données communales, INSEE 
 
Données du service instructeur 
du droit des sols 

SOUTENIR L'ANIMATION DU VILLAGE : 
aménagement d'espaces publics, protection 
des linéaires commerciaux 

Déclarations d'intention d'aliéner et 
acquisitions communales 
 
Evolution du nombre de demandes 
pour un changement de destination 
des locaux commerciaux 
 
Evolution de la vacance 
commerciale 
 
Relevés cartographiques et 
photographiques 

Données communales 

Patrimoines et Développement 
"Valoriser les richesses patrimoniales de la commune au service du cadre de vie et de l'activité économique" 

Objectifs du PLU Indicateurs de suivi Outils / sources 

Préserver les capacités de production 
agricole 

Evolution du nombre de sièges 
 

 
Evolution des surfaces dédiées à 

 
 
Evolution des types de cultures 

Données communales, chambre 
 

Encadrer le réinvestissement du patrimoine 
bâti en milieu agricole et naturel 

Evolution du nombre de permis de 
construire et de déclarations 

, et 
particulièrement nombre de permis 
de construire pour création de 
logement dans le bâti existant 

Données communales 
 
Données du service instructeur 
du droit des sols 

Protéger le patrimoine bâti et urbain 

Evolution du nombre de permis de 
démolir et de déclarations 
préalables 
 

Données communales 
 
Données du service instructeur 
du droit des sols 
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République Française 

Département des Vosges 

Extrait du registre des délibérations 
Du Conseil Municipal 

De la Commune de Golbey 
_______________ 

Séance du 25 mai 2020 
Nombre de Membres 

Afférents        Qui ont    L’an deux mil vingt 
Au Conseil   en exercice      délibéré   et le vingt-cinq mai  

 29 29      29  à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune,  

   régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 

   la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
  sous la présidence de Monsieur Roger ALEMANI, Maire. 

 

Date de la convocation  Pouvoirs : M. C. Zeghmouli à M. R. Alémani 

18 mai 2020     

 

Date d’affichage   Madame Laurence RAYEUR-KLEIN a été nommée secrétaire. 

26 mai 2020     

     

N° 2020-05-25/6 

 

Objet : Délégations au Maire 

 

 

Le Conseil municipal, 

 

Entendu l’exposé de Madame Laurence RAYEUR-KLEIN, 1er adjoint au Maire, 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-22, 

 

CONSIDERANT qu’il convient de faciliter et favoriser l’administration des affaires communales, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

DECIDE de confier au Maire, pour toute la durée de son mandat, les délégations suivantes : 

 

1°) Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2°) Fixer, dans une limite de 1.500 € les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 

temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au 

profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal ; 

 

3°) Procéder, dans les limites de 150.000 €, à la réalisation des emprunts destinés au 

financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 

gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change 

ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a) de l’article  

L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c) de ce même article, et de passer à cet effet les 

actes nécessaires ; 

 

4°) Prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, d’un montant 

inférieur à 5.350.000 € ht pour les marchés publics de travaux  et contrats de concession et d’un 

montant inférieur à 214.000 € ht pour les marchés de fournitures et de services, lorsque les 

crédits sont inscrits au budget ; 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/05/2020 à 17h38
Réference de l'AR : 088-218802098-20200525-D2020_5_25_6-DE
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5°) Décider de la conclusion et de la révision de louage de choses pour une durée n’excédant pas 

douze ans ; 

 

6°) Passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

 

7°) Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux ; 

 

8°) Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 

9°) Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de charges ni de conditions ; 

 

10°) Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 euros ; 

 

11°) Fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers 

de justice et experts ; 

 

12°) Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux, le montant des offres de la 

commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

 

13°) Décider de la création des classes dans les établissements d’enseignement ; 

 

14°) Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 

 

15°) Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, 

que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion 

de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L. 211-2 ou au premier alinéa de 

l’article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal, pour les 

opérations d’un montant inférieur à 150.000 euros ; 

 

16°) Intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune contre les 

actions intentées contre elle, pour les contentieux relatifs à l’urbanisme, aux travaux publics, au 

personnel communal, aux procédures d’expulsion en cas d’impayés de loyers des locataires des 

locaux communaux, la constitution de partie civile et de transiger avec les tiers dans la limite de 

1.000 € (plafonds pour les communes de moins de 50.000 habitants) ; 

 

17°) Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux dans la limite de 1.500 € ; 

 

18°) Donner, en application de l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

 

19°) Signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L. 311-4 de code de 

l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 

d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 

troisième alinéa de l’article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 

2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 

dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

 

20°) Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 500.000 € ; 
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21°) Exercer ou de déléguer, en application de l’article L. 214-1-1 du code de l’urbanisme, au nom 

de la commune pour un montant inférieur à 150.000 euros, le droit de préemption défini par 

l’article L. 214-1 du même code ; 

 

22°) Exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du 

code de l’urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans 

la limite de 150.000 euros ; 

 

23°) Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine 

relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations 

d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;  

 

24°) Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle 

est membre ; 

 

25°) Exercer, au nom de la commune, le droit d’expropriation pour cause d’utilité publique prévu 

au troisième alinéa de l’article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de 

l’exécution des travaux nécessaires à la constitution d’aires intermédiaires de stockage de bois 

dans les zones de montagne ; 

 

26°) Demander à tout organisme financeur, l’attribution de subvention pour toutes opérations ou 

travaux éligibles au titre des programmations et actions retenues par ces organismes 

financeurs ; 

 

27°) Procéder, pour les projets ne dépassant pas les seuils formalisés de recours à la commission 

d’appel d’offres, au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la 

transformation ou à l’édification des biens municipaux ; 

 

28°) Exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 

décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation ; 

 

29°) Ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l’article  

L. 123-19 du code de l’environnement. 

 

 

 

Pour extrait conforme,      
 

 

 

 

 

 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Roger ALEMANI
2020.05.26 17:26:57 +0200
Ref:20200526_165402_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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